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POLITIQUES, COMMRCIAIX ET LITTERAIRES.

XL. Montreal, Vendredi, 22juin,1849. No. 81

(Traduit spéceilenment pour les Mélanges Religieux)

LETTRE PASTORALE
DES

AnCHEVQUES ET ÉVÊQUES

Des ÉTATs-UN·S, AssEMLs ÂDANs LE SEPTIÈMi CoNcitE

ptOicuAt. 1< DAULT ORE, AJ cLttiÉ ET AUX

'nt1ÈKS DE LEURS DIoCrSES.

Vénérables Frèrrs du Clergé, et i>en-aimésfrèrs lacs,

D'après les saint canuons, uous nous soinies asem
blés de nouveau en faveur des intérîts génrué x de la
religion d:ms ces EUas-Unis,sous linvocation du St. Es-

prit.dont l'assistance est spécialement proumise aux pa-
teure de Ptlse: nles désirs '.ien coumns de Notre Très-
SaitP're Pic- IX ont duiré noutre attention, en premier
lieu à completerrorgnisu tion di otre hièmrehi;ceque
nous vouis feroms coiinaltre aprés en avoir reçu la suanc-
tron nécessaire. Uilisence temporaire dut pontife loinc de
sot siège n'occaskæmer aucun délai considérauble. dans
la confirmatie lde nos actes i;juisque son énergie per-
.sonnelle et la viguue dii SuiuiOfice apostoliquese sont
.fortement uanifestéesdu lieu de soit exil. Duns les cir-
.constances iffciles dicunlièrement dats lesquelles se
i trouve pjlacë le chef des vèpieus à caUSe de la limia-
tion de ses domaines temperels et des reveus qumi y
otnt nnexUs, l 1vieit c-nvenable que tous les efumns

-de l'glise óigmoîgnent lr -sympathie, en ontnibunt
à .sa subsistmee ernstre.pour le mettre en état de faie
ice ux dépens(-.s extmaordinaires Ilue le goIvmrni
nient de l'église î!i i mlse. Puisque le Sainit-Siège u
Veillé -ur les églises de ces tats avuec une sollicitue
in-tr-ruelleet. nus a utmirris uvecite hiit d la pure edo-

trimie, oeeic i5 elumus TNnveoux-nis, 1tous donnimit
rratilie me·ut tout. ce mjii était iuccesmaîv îxtmr nous cOn-

duilire n'.lai i mrité <les vertus chélticnnu-es, il nous cou-
vieut àous,qui avons ru-t adss bienis spîirituiels de sn
.harité bienveillante, de fournir à ce pontife exilé les

-choses temporelles qui lui sont uècssimres dns ce
tmps de iresse et (îî'uflielion. A la demumamudu <ui

tr1 Hét. Archtqtu - du ltimortenousavostun-
rnemnîitt et avec accuamtin, risil e vouiviter
-d'itîrir rd'O c'ions volontai-res pour le. seoiurir. et uieus
mu vons echJisi leuier diin;ue le ilic-t, lemjmel
tombtim h dre el'ctace de-s SS. apôtres Pie-re et Paul
pour fair'r.mc collecte rèurérrale dans tontes les églises
les Ett.-LUnis. Que chuacu <lPeitre vous. nos frères.

anute .i-pait ce ru'il lui p laira i'oflrir commun? unit igage
de:sn;unur uvers le -preniier pateur. Que cette

-'ollcte suit-trns-.nise, sans délaiunx -v qw.s respe-c-
tifs ïIe ri.aquîe diocèse. - t cux-ci lua feront larve-nir
-u métroolitin le akimiore, pmur lu .mettre -à la dis-
positiduclSaii. Pé-re ecoimi unti tiiuioignIge.de symin-
patiedela part de ses ecuifans spiirittels, e-t (Imne con-
tribu tion-'poLir s<mt soufien.-

Les sollicimins -riéács des · u-dques des différen-
tes parties de Plulise prèsentées ait Siège Apostolique,
mt induit Sa saieté s'udnsser $ es colIégnes meulr
mrendrecons-Uil, eci ce qui r-garcl la définition de l

-doctrie que lua Mè-e de Ntr Segiueuir a été préser-
vée, pan cgrâce divine, e.. lu tiche dui 1 pècli é rigi-

:nel. Cela jusqu'à prÙsent a été considéré comm une
pienuse croyance qui tire sa smree et sa lurce de lus so-
leînité d(e 'km fète qu'n célübre en Phonneur de sat

Coecepipu-puis pinsi ursiècs dans tont le- umondle
hrètin. Duns l'Orient. Celne féte était coulnnni dès
e quatiéme siècle sous le titre de onception de Sie.
Aune, mère du lu Ste.. Vierge cquoiqu'il ne plraisse
mas qu'elle u téut intrv&luite dia n l'Oiéidenît uvutant le

*uveuuîièmte siècle. Dks les premiers siècles de l'église,
in rtout MariersM appelée sainte et immîactil éc, Com mie
il est évident d'après les lit--es !itimurgilies et les écrits
les Stuints Pères. St. Epm do Syrie dans le qgtu-

triénie siLcle, proclama que su ureté et sa sinmtelé
étaientt bea!ucouan-dssuis mIenilbs des juis sulimes
esrits qiii-nuitmnnt l. tre dc (lieu: puiseqncc'est
sou priv ilge simrulier d'êtrc ia mîunère dut Verbe incar-

" Elle st, dit-il, vierge imancuuoléc et. sas truce,
chutst et sans corruption, enfin exeimple ie tuI e sui!-
lure et.de toute tteinte d p chté, ét Pat I'épuse de
Dieu, vierge Indre de Dieu, non-violée, nimte. 'utière-
l ent pure et clhaste, plmis suite que les sèrapltns, it

incomparablement Ims glorieuse qu' ous ls esprits
célestes.'' Lii-r<le natora C grauia. Qmuoiqne P'intention
le 'éghl'e, daniis les ,%prmiiers siècles, fui spécial(rmtnclt
fixèe suur Phicurnation( d ésus-Chist, et lue son ut
Zorit-é fut pincilînilmeit emplo-y coutre les hérésies
lui Pattauruaient(le direcmn, ::ependant Phour de
la vierg MNaie fut toîjîurs engé,ehuuque foisque l'oc-
casion s' cli pésenta. Qmuan Nestoius essayu de di-
viser le Christ, atitriuinalt à s. îniture luumî1uaincinie per-
sOnnulité distincte, le gmnd concile d'Ephse en pro
crivant cette mcuî-canité proclamna quNe Marie était
Mère de Dieu, colifrm ment la doctrine universelle
le tout l'atntuit. Sa vi inité perptiuelle fuit subsé-

quemient ciiré. quand des novateurs votlurent la
nlier. Son exemption de tout péché actuel fuit recon-
mle parr e suint conile de Trente, dans mUne dUiition
de foi ; et hla mme vémiértIle autorité l dcclara

immaculed " ns uie fdnitioni aminexée aulx ca-Ions conernant le péché originel. Ces Pères cdéclarent
que ce n'est pIs leur intention d'iumlte la bienlieuren-
ac et immaulée vier'e Mari dns ces :décrets, maisC I ' on d o it l' A . essu o be v r les eo stitutio s d u 'a e
Sixte IV. Cc pontife.en coliséqlunce des dis utes qui

,~'levaienut nu sujet de lui Conupoîtionî de Mnie, jng'en
ticessaiire, de défenidre shumî do graves ueinîes, <le comu-
littre commîre hérésie, soit la pieux sentin-t, soit l'o-
Pifioni contrnure. T tnrriva suir co îpoiiuf'ooinmc surplu-. CUrs~ autresquo .lan.s le . peoggrs des tem-ups, -il c ut
leg doulto&èlo -s 'tonely mt 1a traditioni et la foi de ó,-

gise itmais elle toléra les disputes qui s'éle'vèrent à ce
sujet avec la patience et !a niême iîndulgence qu'elle
témmoignia au sujet des céurêimoniies légales, jusqu'à ce
que la voix de Pierre se it entendre dns le premnir
-mocile de Jértsalei, Elle s'abstinit de porter aucune
décision, talnt que la dispute prévalut, se contentant
des rotuesation-i des diïïérens.partis et de leur soumis-
sion sails borne à soin liautorité ; laissant.touîte preuve et
toute difdiculté ,. être pesées láius la bulance.li sune-
tuiuire. Penîdanmt"que les rontifes permiron taux th éolo.-
giens les disputes dep'cole,ils furent attentifs à couser-
ver l'ue de eêlál er cette fcte,et défendi-entsous de
graves penes, toute xlpression ipubliqne qui serait -con-
traire à la c-reynce que les fidèles chérissaient.

Puisque les divilles Eerittures nou. enseignent que
tous les omames out péché ci Adu.m et quenons soum-
meà tous par natue cafthns le colère, la Vierge Marie
com me un de ses desceudans naturlos aurait incouru
la nèie pénalité,si elle n'ont eêt été préserrvée par
uue jràce divine. Lruige Gabriel l'assuura qu'elle avait
trouvée grâce devrait Dic-tu ; qu'elle était pleine de grà-
ce. Elle fut déclarée bienkourense entre les feîmmtes,
par le Mcssa.gei célesta et par Sa cousine Elizabeth qui
parlait d'unpl-ès l'insiration du Saint-Esprit. St. Trénée
la rejrésenic comme réparant pur son .obuissiinice les
maux tembés sur le gere nmaii la la désobéissan-
ce de la mère de la fanille lumauine. On peut funder
wou exceptin de la nalèdictiiounirénérale en cequ'elle
a été ehotsie pour €tre mla ère de not'c èòndtur
dcin le corps ut été forné de sa uibstance. St. A ut-
yum-ti uparlant litu péché actu el, qu'il attribue dans les
termues <es plus forts a tous les enfans- dAdam, observe
qu n o ne doit pas iuclure li. Sutme-- ierge, quai il
s agit dut pché à cause de l'konneur qu'on doit l No-
tre Seignietir cu r nous savens, dit-il, cpe la grâce lti, r
été uccordee en abondance, pour détrtire le péché sous
tous les pports, ms quu'elle -té choisie pour couce-
voir et lme4tre au monue Celumi qui .it entièremuenît
exempt de péché. Guidés par -ces principes très.ju-tes,
Nous pmouons interpréter les asse.rtions gènrales des
Pères satus uauciute erreur euvers celle dont les catrail-
les, commie uiîe chisse. ont Teiferié noire Sauiveur, et
dout les mamelles meut tdonué sa noutriture.

La Foi vive et la trimlitirmii de 1'Fglise doivuit être
consiîdérèes comme uho de la tradiition Apos-tolirquue
et comme Pelpression umintrelle duine vérit revelée.
Le St. Esprit est. toujours avec .les uccesseuurs des
Apètres tour les guidcr dans toutes vérités. et peuiîr ii-
pression nor mla n.« lt-uirs esprits toutes doctrines qui ont
été,dès le comrneneieti.euseoignées pur Jésus Christ,
et qui doivent. toMujouirs exister, aud bien mème le
c0l et la terre îasseraient. Il vuile sur eux î'oiir que
la du-ctrinie rcvée-t..3 soit préservée de tout muélunge d'er-
reniris.

Nous îî' .von, poin inuteniticuui el'anticiper le jugmenicut
solenniel du prmier Pastour: miais eu imême temps ,
Nous vous exhortons, Nos Chers Frères, de coutier à
chérir une dèvotion tendre -cnvers la Mère de Notre
Sauvepur, uisque I honnenr qu'on lui porte est fondé
sur lh relution qu'elle a avec Lîi, et est un homumnge
retndu an mystère le sot Tncarnation Plus vnus lho-
norercz comme la uns puire et la plus .sainte des créa-
tures, plus vous um ifesterez unei dévotion proftude
envers la divinuit de J. C. C'est poiurquoi ses délvots
serviteurs,dan les tmpu s anccus,commeu ds las nou-
vcn.cont toujours mté distimn-ils .par leu- zèle pour
niaintenir les vérités <lu la Foi. Depluis St. EphîurMniiî

de Syrie insq'uu drévot St. Bernard 'de Claira-ux, le-
puis St. Thomus J'A quii, jusqmu' St. A I phonse de Li-
guori,toits <mit (té éeibr-ies dle I'tuniotur de Jésus-Christ,
-t ont été distimuês pur la pureté ie leurs vies et par
leur z:èle pour parveir à la perfectim des vecrtus chr-
liennues:; nu contraire.ccux qui ont uunqué la dtmioon
envers la ierg suUte so mét tomas flicilement au point
de nier lu divinité de ..- C. souu divin Fils. La dévo-
tion envers Marie est leuvre par excellence de l'Rgli.
se pour protéeger lt fmoile co divim mutystòre.

Nous ne dcoîui.oni pomut., Nmîs Frères, ge la puissante
mtercessio rie larie obtiendra, par les mrites dle
Jésus-Christ Notre Seigneur et Rùiemiptcuird du Père
des lumlières. et li :listrilmute ur de tous dons, la lu-
niere et les forces néècsuihres aupremier pasteur cie
PEglisc et les grâces et les bùnédihions jour le peupcle
chrétien.Qnaidnuus voyons les trônes renversés,les me-
narques efrayés prendre la fuite, la société en convuii-
sion, les erreurs destructives répandues de tous côtés
par les efforts ilncessants des lminmesu impies, la confit-
sioi et le désordre se répandre un loin, nous sommes
presqui'am bbat tus juîqu'atu î-lcouragement ; mais quand
nou-u éirons nosi pensees ni hautt au roy-mtme de lu-
mtirc etI dmnour, où Marie est debout prèls du trône do
soli divim fil, n s somu rîes inspirès d1e cette counfiancc,
quue celir. quinu pie dî lu croix, nous a toits adoiptés
commite ses eunfanuts, dians la persou1e di diCcipln bien-
aunn paidira nutre cause avec etlieucté. Par elle nous
lions reçu tlute gnre, tiuisquî'elIle a mis ai monde Ce-
lui qui nous a rachetés par son sutumg; et t-ir lim elle a
-ems la tte do serpent iuernal. Allons cloue avec.
comufmce nu trnc de la misricorde, nous confinuit max
mérites itfinis dý .Jésus-Christ et nous recoun iandait
aux prières de sa sainte Mère qui c î toujours exaucée
à caiuse du son intie relutioun avec Lui et de sont tm.
di re amour envers Li. lDemnidos i ue la tète :le
Ilhydre-des hrésies soit unéanti pour toutjour. et qute
la vérité révélée soit conitu ludans touite. son intégrité
inrteut l'u mvers,in que la prière du Ps;lmiste soit ac-
coiuimhe : "m Quue tentest initiomnsrouts louemnt,ô umonî Dieu,
gnto tous les peuiples ch:umîtenît vos lotine.Pros s
potur que toute cd wistoni et tout e dise minrivet
leur fin utat qute touts emix q ni fouit pîrofesgion dt clhns-
titmma ne soient riumîs damsns un même cotm miunionireli-
gteuuse sdechéns~sanit étr uitomonst. dans l'utmito d'on
nîéunosnt;dans les hiens dela pnix. En mnèmio temps
houis dev&ons. demander avec mn fervur ard,e' c

les scandales soient arrachés diu bercail de Jésus-Christ
et la. pureté des maeirs,et. la sainteté puisse fleurir dans
toute sa beauté.

Revêtez-vous, Nos Frères, du casque du salnt, et de
l'èpée de l'esprit, qui est la parole .de Dieu. Priant en
tou. temps avec iistance et géniissemeiit, vous on-
tre aidant tous comme font, les saints,et demandant pour
':NOs, que la forcede la parolenous soit donnée, niin
que nous ouvrions nos lèvres avec confiance pour faire
connaître les nystères.de P'E vangile. Que la paix sûit
avec vois,Nos 'rres,ainsi que la charité et la foi qui
viennent de Dieu le Père et du Seigneur Jésus-Christ.

Donné sons nos seings dans le flonicile Provincial de
Baltimore. cinquièéme dimanche après Piques dans
l'an de N. S, MDCCCXLIX.

Suivent tes signaturei res erche9gues t évêques.

-La lettre d'approbation que les évêques et le clergé
des Etats-Unis ont adressée â M. Brownson n'est pas un
des moindres résultats du Concile. La Revue sera dès
à présent et par la suite titue des publications religieuses
la plus iitérersantc- qui ait jamais été publiée en au-1
enn temps et en aucun lieu. M. Brownson méritait1
bien cette noble et signalée faveur du Concile. C'est
maintenant qe totus les imessiéirs du elergé doivent eu-
courager sa publication. M. B. mérite que nous fas-
sions pour lui tout ce qni est en notre pouvoir-et au
nom de-Dietu fesont-le.. Pitts. Cat/.

Entretien du colonel Templetoni et d'une pauvre femme
irlandaise catholique dont le mari est en prison
pour n'avoir ptî payer ses rentes et ses dîmes at
ministre prolmunt.

Le colonel a vint-quatre mille louis de rente par an, la
paumvrejemme a aqu'un boisseau de. raatespour elle
et ses enfants.

Le rolariin . d'un. air de conpaesion. H bien! Catheri-
ne i c'est.ii qu'on peiut dire : " Bienheireux ceux qu'
pleurent, price qu'ils seront voisolép." Et en rimie tems
il lii met einiain un exemplaire in-4 tii de la bible. Ca-
therine tourne lu livre dans ses manins.puis se retournant du
cô16 d'îun erncifixelle le regarde avec un sentinenitd'ainour
qui paraît sortir d'on cremîr lrûlant. Le volonel reprend la
parole et,mii dit -Cilhe-nne ; ne Savez-voiis pas ce que
i'es. que la Bible ?-Oi; vnti-c honneur, c'est la parole de.
Die".-ieii et. c'est le segneuir de votre propriété qui
v'-'us la met eri main ; votre seigiseur, sur le terrain duquel
est bâà!îe votre mtaion. encore bàii sans iermiss:on de lui
ou de gon naei. M'entendez-vouîs I-Oui, votre honneur.
-Eh hien ! voums r-fez de recevoir cette bible de celui
dont sans la perinissinn votre maison ne restera pas
debouit vingt-quatre lheures.-Je le sais, votre hon-
neur. Mais sûr, vois le voudrez pris encore nous jeter
dans le g-r;iiil chemi ( de roi ; monsieur !O mon
Dieu 1 mon Dio i Vous tie le ferez pas.-Ecoutez,
femmnîe.-.lécoute, votre lhoinnieur.-Cette hutte fait
natvais oeil su'r mes terres; elle naurait pas due être
hâticr dans ie place si publique ; vous mdentendez
bien ; lclh bien vouilz-vaiîs recevoir la sainte bi-
ble !-Bien sûýir, jl ne puis pont lire la sainte écriture,
votre huîoilieur. je n'ai jamais appris bre le cette ma-
nimre. mo:siit r-De quelle ,aanière done --Eh quoi,
sanus livre. Car, monsieur, je n-ai jamnis été à l'école.
- !Eh ! nimimet pouvez don lire, dites-moi--C-est
bien peu d( ch-os, comnie je puis lire. car je suis une
nui:ere ignur~te-Peu. mais pouvez-vous lire diu tout

luh--Pas beaucoup, votre hu r.--Eh bien qu'est-ce
qu e c'est qle je puis vous àenniider de plus 1 muais
encore. qu'est-ce qlie c'est.-Scuileient sur la crcix
votre h uititritr r rponit. C.it lri rme q joiJeta les yeux
du côté d'un misérable li tm eliétait dains un coin VIs-?-
vis ; et au pied duquel ét:iti sisi'eniiul un crucifix de
ciuivre.--,ire sur la croi. s,'eria Templeton ; Qu'est
ce que cela veut dire ¶ Surmment je n'ai jamais encole
ciintinunpa rler le ce la.-Oai monsieur ; le protre nous
a appris à lire sur la croix. qnnmd nus étions bien jeu-
ns.-Quand vois étiez hienjeune 1-Oni, monsieur,
peut-on dire que cela s'a pie :iller l'école.-Ah i
Et de quelle manière pouvez-vous lire sur la croix? -
Quoi ! c'est. de repaisser dans son esprit tout 'e que notre
Sauveurt l a souffert oleur noiis.-Touit ce qu'il a souf-
fert pour ious?-Oui, votre konniemur. inous voyons tout
cela entièrement devant nois. Et Catherine montrait le
crucifix de'la main.-Sur le crucifix ?-Oi, monsieur
ci sur lui, nous pouvons hre tontes choses.-En vérité,
pol ez-votus cela ? conment faites-vous 1 Dites moi.-
Rh bien, votre honneur, si nous comnitençons depuis la
plante des pieds jusqu ea couronie d',ines qui est
sur le sommet de s tte, nouis vîoiyos combien il nous
a aimés, et cela tout d('uin coup, et bien plus vite qu'on
ne peut. le lire dans auuciui Iivro; et môme les petits en-
fans qui ie viennent que d'ôtre stévrs peuvent le lire
tousjusquaux plus petits. (Ertrait di Tablet de Lonrdres)

EXTRA ITS )E JOUR NAUX.

FrANcFotT.-Le manque absolu d'har nniiie, mli.sest
manifesté à la smiie des derniers évènenens entre le lieu-
ten'nténéral île 'Epire et l'Asembnlée nationale, rein-
daitiunpossible lit rcontiunmtiuon d'u tel état de.chuse, Aussi
l'Assemiîblee a--elle ccmitprir necesité de transmettre e-c
d'autres main mn le gouîvoir exé-mtif. Dansla séance d, 1
,nars,elle a rejeté, aq iîajorité de 150 voix contre 91 .. ne
propuositinu dme la imajouite îde la colmmînssionî des T rente,
.tynmdantî à P'établisgîemn d.mtî directoire compe',sê de.cinq
mue.mbres. Unie autre proposition tendant à ce que P'As-
semblée nomme 'lileuitemnantîgenêral de, ile-mpire, élit,
autanît que îossible, pa rmi les pritmees qui. nt, yeconnu la
conîttuution, et nuquel serait adjomnte 'Znerygenee -élte
da.no le mcein de l'Assemh éem nationmalo, est egalonmet rejetée
pnr 136 oix contre 103 ; eni.l *v.iuso'ié de j. eoimi.-

sion Iles Trevte propose une résolumion ainsi conçue'i
'< le L'Assenblée nomme immédiatement, autant que

possible rarnliles princes régnans, un hcutenant-gbnéral
-le Peimpire, qui exerce les droits etles devoirs du chef do,
Peim pire. 2e. Le lieuteuant-général de l'empire préte ser-
ment à la constitution devant l'Assemblée nationale, pui il
entre en fonctions. 3e. Le lieutenant-général de Pempire,
après son entrée en fonction,prend aussitôt les mesuresu:..
cessaires pour la prestation de serment à la constitution de lo
part des foneiiionnaires de Pempire et de ceux les états parti-
culiers.4e. Il prend aussi les mesures immnuédiaes Pour l'e-
lection et la conv.ocation da la première -iète de Pempire-
5e. Jusqu'a la réuînion.de la première d PAssemblé nin-
tionale ,ctîielle exerce les droits et les attributions le là,
iliète de l m p 6ire. Ge. Si la dignité de chef de l'empirîî
conférée au souverain du plus grand ou d'un les plus grand%
Etats d'Allemagne, rencontrait des olîtacles insurnîmonta-
bies, le lieutenant-général de .l'empire confinuerait às
fonctions, mniie après la réunion de la diète. .7e. Avec
l'exécuiiîin de cette résolution, par la lelle la consti-
tuition de l'empire est mise à exécution, finit la mission du,
pouvoir central, et ses attributions passent au lieutenant-

général île l'empire,
Cette propositior est adoptée, & Pappel nominal, par 126

.voix m'ntre 106. Aussitôt, les membres lit parti dit de la
Grande-Allemagne protestent -contre la de<'tituiion du vicaire.

impérial, en se fondant sur ce que là loi du 2S juin lS1 .
déclare que le pouvoir central n'e doit prendre fin qu'
lorsque la constitution, de l'empire est terminrée et mise mn-
vigueur. Cette ojection fait voter l'article additionnel suivati

., Si le virnire de l'empire, suivant la menace ie cut.
ministère, tentait de trinsmatilre son nrouîvoir en d'alitrr:e
mains qu'en celles de 1Assemblée natiu.nîe l'Assem13
natlqinale déclare c.ette trniirmmsisiion nulle, illégale et nmo
obligatoire.« Est ci outre votée la ré-nlution suivarte : I
'Assemblée déclare .iu'elle sopposera à toute attatje

dirigée contre leb gouvernenens conslittiuioniels desEtats.aiii
ont reconnu la conîstitutionm de l'empire 32 elle nvierj l-s
gouuvernemenscon-tittitnels prendre de concert avec ll
dircétion centrale, totîtes les mesures necessaires pour la
mise en pratique de la constitutiun c-t le -naiitien de Or
dre légal.

FRANcFoT.-Les difficultés .créées -par -les gouveane-
mens à l'asemblée cnstiiante ailenmande s'arggraveiît de-
jour en jour, et le lésacord île Ptssemèeave le niii-
tère do:it Parchiduc Jean ifait choix, le met hors élétat,
de donner suite aux résfluions..rdoptées elle... Elle
avait décidé dans sa dernière séance que les troupes des
états qui n'onti as consenti a recotnnahire la cons:itutioi se-
raient éloignés de Franmcfort, et rien n'était plus Iogiqlle-,.
o0t le comprend. que cette décision prise en face iles éven-
tualités les plus nienaçantes. Le pouvoir central, nis en
demeure de faire savoir s'il obtempérait au vSu de pas-
semblée constituante, a fait répondre brièvemeut'::C'est iau
pouvoir central à niaiitenirl'ordre dans l'empire: p-a~r colm-
séquent, il considère les résolutions d'hier comme :on
avenues.

En face d'une inîsolence aussi grande, d'une dèsobéissai.-
ce aussi flngraite à la représentation nationale, on comprend
la vigoureuse arpostroihe itiniemlire nouvellement ar-
rivÉ- dans le sein de l'assemblée. Il trouvait trop faible les
termes de l'adlresse au peuple allemndil, telle que Passem-
blée des Tiente Pavait rédigée, et-il s'est écri:: Il faut par-
ler un langage que le peuple comprenne. Quand vous par,
lez des Russes, dites gtne ce sont les princes qui sont de3
Russes. Déclrez îne Parchiducean est coupable de

-haute trahison. Mettez-le hors de loi. ,Ces paroles on.:
épouvanté uni partie de ia'ssemîblèe. L'assemblée
voté ensuite mdeux proiositionis par lesqumelles elle demanda
aux gouvernemiens lui ont recînnu la cof1stitOtion de met-.
tre sur pied leur force arimée c-t de se préparer à la défen.
tire. Le pouvoir couiral est aussi sommité de convoquer un
conprès des gouverneiiens qui ont reconnu la coustitutioni

noNGRt..-A cpart la prise dIe Bu de par Ir, I-longrois, q u
se trouve confirnee, nous imavons 3e ce pays que îles ren-
seignemen- assez vig s. Les voici tels giîon ls trouve
dans la Ga::cte de Pologne : Les Autrichiens semblent
-érietusement vouloir pénétrer plus avant sur la Narch. Ler
|Hongrois se retirent devant euxic, in ne sail mur quel me-
tif. Ils ont déjà évac'é Frenytadt. La poste est arrivée
de nouveau di Stbhvaisemb nrg, ce q1mui erouv'e que les
Autriclhiens ont pénétré pins avani dans la iirction de
Buide. Om1 n'a que des broits le la frniatière de 'la Gialli-
oie. On raconte ique Demîbinski nunrCiut frineli laifrontiùrA
de Gallicie avec 15,000 Polonais. prs de Duca et Corliti,
pour inslurzer le pays. Le refus îles hussards èt des hoi-
veds d'entrer sutr un territoire, êtrranger semble oibn se

confirmner. Il n'y a toujours pas ';e Russes en Traisylva-
ie. Les Serbes ie la Voivodi.a ckiniiiinent ie s'en plain-
ire. Le bau est touiljouîrs inictif; il a fait publier à Agram,

le 21, ue loi sur la prise ponîr -la ntrouie et lEsclavo-
nie. Quant à Bade, d.s lersonnes qui ont quiltè Peuh le
20, assurent que cette ville n'a pas moins 'ouTert que
Pestlh. Le bonmbardeme i aiait cessé, et les iaires se
-Comiinaient très n .iès.

D'un autre n'î e I-a G'zctt d'.rmgsbougpilie :ne let-
tre de Posen, 2PJ 1m1i, où il est dit ; Des leit'res de la Gal-
lcie annece que Pa it-.gaide rse été ttm
lilprovtcý'et déirulite par une division 'dai corps d'armée
de Dernkinski, près dIe Jordanmotv en GÈllicie, mon.-lo tde
ta fruiire de la Hongrie. 21000 1tses sont restés
l :namp de batauille ; 20 canon-, seraient tombéè dans les
Gii"us des vainqueurs. On dit mîéne que les .onîgrois s
snt empar de Lemberg -; mais, cette nouvelle mérite cou-
firmation. Quoi q î.'il eu soit, il est certain qJe Deiiibtuiski
veut passer eu Polognme liar la Gailllcie, -et mue, par cete
raisonî, un c'orps d'armnée ruîsse dle 15,000 lhommes a occu-
pé le camp1 de Kalisch et restera à la fromtière.

Nous lisonîs dahs lu Gozete de feur : On dit. 'qu' Eszek
est î.ris par les Hongrois. -Lecomîitat de. Suumegh est- on
pleinuî inusurr-ection et pourrait. mênme. rendre ires dillicile la.
retraite de Jellachich. Petit-être ve rroums-nîous, en pu do
senmainmes les tirmées magyaressau bord de larmer. Adriaîti-
ipue. Les Russes iauncert)nt plus diîieeiet qgie le ozan-



- - I~JICLAN«ES flELICWUX - - --
'j

ne le sucppe. et le- èvrei qui règnent Pndnns P'té dai-
biirent hcetcInp h rMes de M artée. La gcerre dli

rera longtempse P'Aîtriîlbe eni sîucirima i'nrotr jendrit
de. Icîngîtes îinné.es uilmi si elle eipOrlait l victoire.-Les

jouratis chiVienne du 27. entrent ins de lopdnghéils sur
Sa pr' d'Ofen (par les Hongrnis. C'est le'21 que nie

vile sest rendue. après nu triple n.est sutenIui le 12 te
19 et le 20 avec un rare courage de la part îies a«i 5éz-'
et des partes ,miidératbles du c de du naillnis. Le om
jet acrichien qui omm:ndait Tri tte di pont duc ué de

iu& es'a-ya de faire samler le i.pont, en incit l c.-imièrie
le fe une ièche pré[arée dans ce but. Mais il ie réns-
Yt qn'à urouver la mori, la mie iayant nocqué tin elïet.
lemperetr d'Auttrihe est allô ail devant du czar cqui res-

ter, Jta-rn, en Fu;ne pius loetemps q'on ne le pen-
sait, ndn de surdeii:r de lu prtés les iouveentis de ses
années.

Oic pr lheauciicp d'une confèrence volennele ecte les
trois rads sonverains du Nord, inerecr chd'A cric, teI

'czar et le roi de Pross. Ils se runiruien. à Olcuii z. pc
- nrrterleur pibl'iérauion. Anmis ie maii 4C. e

corngrès de roi senble formitble, et jeti l'îi4lilude en
Eucrope. La Gatcite de l'nalemgne OccHintcle, uliée

SCraîoie, nre. dan son tnmrhit i c20 mai, que <cans

un co'teil ducerre réuni à Sait Petersbourg, plusieucre

persoîn nes auraienc fit entendre d'nèers piotestnaii"i
contre lintervention en Rousrie. Le préilent Au enai.
Jeriolifli. .erniî allé jcsqa rappeler, cmmice in tipres
fat.l le Frates d'aqbuiinc t perlirenit Na no!è. Le ezar

bien entendu, a fort nmi ceceilli ses reentrances t :il w
serait même empo"rt" Vu·i l'Pisue. Ont ujre q ite t-
>ieurs eonspirations auraient été dèconvertes à L-Péter<-
nonrg, et que nomie d'officiers auiient été pendus. U Vt
vif mécontement rcneiirr.ti en cènrer ci ls 'cinmée cmii sco-
vite. P est impossible totefcis de discerner ce qulI peit y
svoir de vrai dancois ces tnieurs.

SECONDE D.ÉPÊCHE 'DU GOUVERNEUR

GfNÉRAL A LORD GREV.
(Copie.)

HÔTEL u GoiUvERxsEMD'rt
Uontrétil. 5 mazei, 1849.

MtLoRD.-a nrue de l'eseinton î rodulite par le nlas-
mage u !tbil nqi pourvoit à I*iinldeiiinité des pCines
dont les propriétés ont ét déótrnites dcraîît 1- rebellionî
de 1837 et 3S. dans le fBas-Canada, et des désirs expri-
nés quolqne part que Sa %1ujcsté exerce soi ponvoir le
rejeter cette iesuire. je crois de min devoit detum ri r
un rapport à votre seigneurie avant la période ordinaiire

pont -la îrnsissioc des bills de la sessioi. Il sera ce-

pendant nécessaire, a vaut d'entrer dans les Iétals de
ses dispositions, d'expaser les circonstances qui ont con-
couru à son iatrodcietioi.

2. D.inîs ladernière session du parlement du Haut-
Caund, la législatre passa ui acte intitulé " Acte
pour ptorvo a pavement de tactes les justes pertes
par suite de la rébellion et de Pinvasinnu de cette pro-
vine,' -intention de cet acte semblerait avoir été
seulemnt de pourvoir à lindemui: des possesseurs de

-ropriétés qui avaient été détruiles nar les rebelles n t
les symnpthiseurs des Etaits. Mais dans la premcière
erssionin to rleent-uni on passa ci acte amendé
(4 et 5 Vict. chap. 39) qui contient la clause snivante:

- " Et q'il soit statué,i e les pouvoirs donnés et les
devoirs imposes ans dits commiscires ler le dit acte
Q'étendroent et seront entendus s'étendre. à Pecîqutête,
dans t outes tes pert es éprouvées par les sujets de Sa Ma-
esté, et autres rsidant dans cette par'ie de cette pre-
vince à laquelle le dit acte s'é:end, depuis la premuière

m-mirestation de la dite rèbellion jusquà la passation
dci dit a.te. et les diffèrentes réation et deman-
des qui unit srvuennes à tdntes prsonnes et pour teillrs
pertes c égard tout dommnge, destra-lon, ou pet de

ropriété accasionnée par Ila violence ecxerce par des
ersonnes anu service de Sa Majesté, ot par des person-

nesag-ssunt ou prtnidanu t a.ur en iveu de Sa Maies-
cé, dais la sp.ilression de la'dite r b-llion, otu pur pré-

venr de nouveaux troubles, et toutes réclamaitions pro.
Vrant de oun ocrcsioninées par l'oercnnjon de coates
nmaio s on autres bâtisses par les frces navales on
militaires de Sa Najesté, tant de Nimpire que de la
province.'' Je ne vot pas qu'ancune objeetien it été
faite par le gouvernement impérr au principe Oic aux
détails de Unu et de l'autre de ces actes, si eenc'est
par rapport an nréambule dît tpremi coine it avait
-té intoduit dans le prircipe.,si, il coctenait un ni.a-

gement qui Mtt eflcé scur la remontance de lord Jolu
Ruissell. c'es-à-dire, que P'iudemînité enc question ft

prise sur le trésor irmîpérial.
3. Sur la question de Fermer ui fonds ponr le paye-

ment de indmancité aiîsi votée, il <tIeva néanmoms
de granrs dilEurences d'opinion dans le parleient la-
cal. Les chîfs la parti lii l iu géiéral rütndi-
rent qu'il serait injcsto d'imposer cette charge sur les
revenus de la provice unice sis éende cette mani-

flience au las-Caînda, et qu'il 'ue- srtit pas expî-
dienlt de surcharuer le revenun cal din ihrdeau ad-
ditionnel atussi considéraile que coii'i qlpic formeraient
ces indennités récnies. Autcne dnIémliarche e Fuet rt
prisas en canséqience sur cette ciniière dctnrct l'exis-
tence de la prmièreai tinistction. -. dd wini-L-
Funitaine. En 1845, cependnt le conseil conservnier
de lord letcalfe propos.qu'un fcnds spécial pris sur les

licences de taverces et de nuariages 1ui soit une irtie
du revenu du Fouids consolidt,it qi preduisait plusdtans

le Haut rjue clans [o Bas-Crtaai..flct nuis senisie cocntrôle
dies muniviicipalités, et qute danus le Hlaut-Ca cia ce Foncds
fuit destiné avanct tont aitî pamuut de1 Piunnité.
Cette propcositionî fut emplorte <laits Ici patience-ut Le

nimme jour, cependan t ,icn peu plus à bn.ge heiîrq la ré-
soltion suîivancte fîlt adoptée par la chi-mibre d'assen..-
biée îînanimeent: r

a Rêsoiit-Qc'une hcnmble adresse soit présenitée à
Con'Dxcelctee le gouvterneOur'gènéraldemianudan qu'il

plaise i Son Exceenee de Faire nrdopttcr des nmesires
convenaebles dlans e huit dl'nssure'r ans habitants de ette
pacrtie rie la province autreFois Bas..Canada, nuednnm:
nitlé petir les justes pertes encourues par cure dcranî± la
rébellion die 18-31 et 1838."

4. A-ln queô la portée et le but de i'adrôsse ainsi v-o-
the unanîimuecnent, et que les me-sures du goiverncmnutn
k ce stujet pcissent tiré bieu entendues, il est nécessaire
d.e taire ttention culx circonstanuices sivantes: Le cenn-.
seil spécial passa des ordonnuanees dan us les années 1838
et 1839, d'après lesqtmls pertes ries habitants loyaux de
la province dont Tes propriétés avaient été détruites pen-
cDet. qu'ils supportaient je gouiverneienct, devaient être

recnmnnues et iablies l.ns lin rapport. Cétait done cli- Mis le princlpo et iiume les dtaics de eettomesucre
ramentiintenti nu gocvertnent et duI parement, d'indiemnité pour le Bas-Canada. loppositionI l pus
dns les procdés chdopts A cette époque d'èteundre xvéhmente et opiniutre s'est mificstê tant dans les
l'iîdeiniitéi ui-ln d e cette ilitc. tmur de la Iégislaturo qu'at leMors. O n iprétent i

5. Le moyen de vcincre les cifleutcés ite!iiaires que, la cestr t icon d(e propriété q ui a e lieu idais le
pourj 'indernnité di( Ilaut-Ccatnad. iainsi santcticcuné par as-Caînaa était gcuiéralemîent lPcotvvre des militairesi
le parlement lait sans coUtrdit très-idipudieux, et oi volonacires iemplyés à supimer une rbe es-lli c'é-
ceux qui se sont o ppoés au lian ont tcujours prûtennu tait dans le Hant-Canadla gê rrlement l'ouvrc de(
quc, lest arri inients firanciers luiortós. lir lru. traîtres oi symathisents qui étaient engagés à soule-1
nion irs dux\ provinces. lc tas-Canad était loin ver une rébeltion ; que les deux cas, ier conséqtentj
d'étre le unietix partrîé dns taitirm, il i'tait pcs jste demandant un traitement diifférent, et qu'une règle
de dito'rner une partie d Fonds commun sur lacqielie tus sère poubr la -aluii des rhanitnus que cc ti
il arrivait que lu Hiuuit-Canadia conitributait plus que a iiise n fo rcdas la pro-i nce supéricre devait étre
province infrit're.s:ans donner à cette dernière quel- apliquo à la iprovince inFérieure. A colt on a répoîn-
quic choe iqiaet. li, que le piicpe siur Iequtel le lll a été confeci

6. les commi«ires normm a pIr ditrihnr 'iM-nt déjà été établi dans le Haut-Caunda, et que le Par.
tem nitté dans lH-utt-Canad pitanssent n'avoir %té lemnt, par sn vote unairne s'étlait mmng à ce que

rtstrims par les inst-ctmions spéciales.i avoir agi d'e- le nie principe fit iappliqu ai Bs-Cnd: gn i
près los iweositions dls n tes dont t ai ptrIé et qui ta it intoite queL' bacn1 de 1imriéié cp-atrleant A te

!innent de gr:irs locvoirs diserinnaires. A la fic ier.iones itnufnsives nynient nt nrinrencut ditrirsec

île lecurs tranatîix ils dótivrèrnt cni coivernemn c des dans r'etc serctio de la rovicre duirt in rcblîlic,-qu'il
listes dle rîeiamations r'iees on Odiesms ur nc.sans itttlirétaittfaux tlîir <ite cte te-ure avait ôt fuite nur

cepedant,- d nniur tes mA is tde eur décision. Il n'yà ' antage dis reblle,-u'aui îourcire, tuU le. rals
-ias r lsie e croire qu'ils n'ont pas rempli leur devoir cunvaineis'c aui ien que ceux qui i ayant avoué leur f;aute
avec fidélité. flans le :onrslos débats récents d par- furaenoyé s à la J rmude, ena-c exresemen eclus.

lIecmuct.oi fit iéanmcîois ds citaioncs dC es listes et qui'a reste les Ccamisnaes pour lu cut-C:nida
dis le dessein do mnuter que dans quelie cas les avaient été nonucés avat eux pour eraimer minutieute-

nore de personnes atnelement convaineues de trahi- mentl I juu'Ice de toies es réc!ammionie exposées devant
sniounas:.iensur les li t comme at' te ç indîtui emxc- ecx eu hstriburPindemnité seon la vùritable signiietion

nité. Ue discussioni ebaeur ns eut lien sur e pfint et iiteiitinnc le l'ate.
car pendant que d'unl cô b nposition conservatrice u- 12. L'opiniiuition soulevée en parenînt contre le blT aC
qrmnit que ces cns étaient trtr's et esables pour de l'écho ait dehors. On envoyn i dieffrences prlies de la
des ra ss Cpüiales, . Pnmeuau et ses adhérant pré- imvicure cuti nombre cnucilérablce de péititun, contre la mie-

ttdniintt q u? irînti dT'une ehse dans Pncte d sucre . (I et recrquhe que ces péuans bien quceiles anut
Its-Caada, ec ut icils personne catis cette ÀttioUnéte préparées liendanti geh I mesre èait en prtès dacîs

favoir pi t à indmit sois qnltquîe prétexte q cc le Parleuient, et dans pli-icuiers uas, cm·iie-t' les inuccurrectionsr

t n'éitu qc'une notvele prouve de la distietion en- .le imi v-oir,a ni que ,as di spo' nu Fuseni cn nr-

nus' cntre les proviueestoujoirs anc détriîent ditu Bas- de maajoritè aom été alres-êes à moîui.v ale très c'ites inimire
Canada. a enri'icmn nyant été présentées à 'un nu attij'ate

7 ConFrmment à lI ndroe de l ass-mblee citée i anche de lu Lcgiîatire. S-cit ilte les pétiitinaires u-
pdls hant, des îcmmiscaires rcnt rnommés lnr s'en- sent ennvacinus qu'il lailti inutile tPesa-îerà Faire prté-ah1r,2

quérir des rtcanitions ds person ns dan-r te Bas-Ca. oit potr 'amres mn Oi qui seraient si icies a i léouvrir

unila dont les propriétés td éétruiies dutrart la re• -de 1(dmi panit at'e c'éinil abhrd lc tdtminatpion de -
bellion, en IS37 et S38. J'incs ici copie du doctuite pcsian de e fMe r1er à difêr-r icmn le Parlecment lraI sur

prir lieqcl ils ont été uoIni_'s et des instructions dont ji cen cquetion très déliea te Pt tiliiurane il'exniniun

a été arcconpagné et suivi. Dotre seigneuri obserre- 13. Lo pitiim.s qui ont été adrescaes sur ce sujet
a que les couinaires avauit ordre de cIlasifier le se trminaient généralem eni me priant nu de ilisconcIe

c-i'onsinces de cliex tqui ponrraient avoir trempé da< pareenit cd de réserver le il quand il mtsereit présenté

!a die rtbellion, n qui poiurraieit al'e 'oir aidée on en- tîotr i scMiitioiln du 04 î r de Sn ujeié. La pre-
couracde. sépar/niît tde ceux qc i ueontt lis fait ; et mière le ces dtmarces était évidemurme-nt plein le dung, rs
qradici ils deadèrnt pr leur secr/-taire emnment ils et n'auait pu éru jusife que par la Ius urgente nécc' e é
pourrai-'nt hfire cette ciasiSti aicn. ils reçurent ule ré- eî ln perpoeuive du sut-ns le pius aeuré. Le partement
pense de 1. Ile secrétaire Dal. p-r l'autorité du gon.. atrait éti? que iu réceniunentt sous s acuspices, non

vernnr en consel. dans les ternies snivanIs: pas ducmiistère, mais de i(oppairion. Avoir rcecoire aô
ci En faisant la classification demandée par vos ins- une étniln générale pou i'asur'r du srmient scur ce ta.

tructions du 12 décemabre dernier. ce n'était pas 'in- pique brûlact, c-ctait provnquer dais îluusieurs parties di

teation de Son Excellence que vous vous ridiez pr pays des scènes îe violeicce-et-être d' carnage. Deini,
aucune autre serte t'évidene qcue celle donnée par les une cioictina dn pariement néceic un chancme't
sentences tIes cours de juisice.'" , ,'cadiiimistrniion, et si elle manquait son oljet, son eul effet

S. Les commiiseir firent lenrrapport en avril 18- serait de produire de la méfince et un manque de noi.

flj'en inclus une colie), M.- D:y, te 2 tic ce mois, leur n îmuelle entre le représentant deta couronne et le par-
avntr intié d s mue lette uarqnée " limiédiaite' lement local. J étais par con54quent teni suivant r;oi, de

qe Son Execlince désirit, ponvoir en vocir à une peser ioutes les p baieliis Siineusemenut avant ,ivoîr re

décisi im tédiaîte sur la conduite à prendre par Pes- cours à acete pétientt dtésespéré. La meillenre considé-

écuti dcrant n sessio du parlement sur esujet-là. Il rni uie jn i1p faire isur ce sujet m'a aondit ati co1nclu-

ne pirait pas cependantqu c 'administratin dont il fe- sicin quune dis-lution duparlement dans le c-irconstance-c

sait partiaitit fait d'iutres démarhes en cette matière, Ans leaeie i provOince était pite nurn it pas été

jcs het mars 184S, époque oùv lle perdit le pouvoir. jutifithle ni en principe ri en tugiique.

Comme ocu Ie puit aIs scppdser g eles procédés rpe ,14-- L tdmarhe g par les pétitimnnires'.

ja vicns de détatiller n'avient aucun rèsultat ntponrb cret-aà te ue réserver le il, était ars Mut piOn. s/ire et
cette circn.canee démontre seulenent h grundco dif. et pus Uraiqiule. Peu-étre que sii je Ocu av:is eaiue en

fient de réguer cette question duine mautêre satis cla queoiî umnproe bin-tre urnis pu tre tint ide la

fesante. stvre. Maije cornpr qas ce qul uit arn ipar
9. Cepcndant. tel étuit effet de la question quantl ripport à 'ineilnini ldu Ha u-Canuadm.je n'aurais pas pt

te nouvnemect actuel -tira en nctiuon. Oui devait manqner que fite un jAscte abrage mi pirlemwi. i j1v4i

s'a tndre qu'ils(les mnil'res) pmîposeraient nue rnesure reFuée e an'cioner le ill qu'il a vt pait cuor I 'r'aorin-
sut les bases po-s-s par ciri prcséessenrs sur ce . ge de ceux qui Ont souff-rt danis e lts-Canda. .T ai

Jet, je uu'ai p irt dlque je serais justiFiable de risquer analysé avec soi les votes dIe l'nusscmhc, et jt i trocu-

ue crise miniistériaelaid s u n tmpt où mon conseil né que surI le pasage dubiI 47 -otèrent pour c-t IR
ôta supporté par une grande mPajouritô .de Pssmlée cetre la isure ; gne sur 31 memires <lu Iit-ania-

récemnnt élue, etc cefusan litrodcltion d'u' bl i i ca gi votèrent. en cette oeansion. 17 'ont s npoté

scelirltne à uti aît]utre qui avait ipass, précédemniiiut et 14 lo-i t oppîosé ;et gulle 10 îieibres dlii B u-Ca-
nu prit tni Unut-Canaa, et qui. dte pus, paraissait naa d'oneg no tanine, 6 sicuortèret le luTI et

ut te qgne ta sir te ronséqn ence lo gique cde esures ! tri4 rs re i ot. Ces faits s mcnulu/reu tou aà Sit con -

préliuinaires adlocîttées par he goivemiment local et le trairs à 'acsrt iocue ta dînusti était ,ie quiesticmn
paltemient sous les gouvrneurs préôdenits. suir glt les cieux races tauicent en antagomsm 'uni

10, Le préniiulc du hit dot j'iclus ici une copie cntre latr chdans toute la provnce. J'ai clone consi-

i m riu.la q p eter Pengagement conldré quesi je réserxais le ill.e n je r (sle rejeter
trAIeté enverdeq personnos dans le Bas-Canada qui sur Sa ajesté et sur les conselers de Sa Majesté une

ot solfrt des per -s durant i rlihllion en 1837 et rospioiahi tm doit peser sur mnes propres éî cules, et

1839,i à I c ers ic ocs rie, prcuveus ou ayant gtIt 'Yen citerais dans 'esprit d peuplc le général,
droit, par adrss dl-r 'sseblée, la iormiition iiune Même ie cn qui éta ent ilidi llérents oii hsti-s ait

ommratisdron et la correspItace ou iveriemcent ci- bIl, des dontes sur la sitcéri avc ullar oui s tut-

dessuts trpentionnér,il estI écessaire et juste qui les par- dait que lu gon vernent costitution nel scrait cond uit
tictul rios de teles tpert- non encore mciiiboursées n Cuanad, doutes iui,'est na ferme conviction, s'ils

stu ent la sjetd'une investigationl pls minutieuse son4 prévalaient g néralement seraient dangereux àlt. con ui
Pauorié óèiistntiîvo et eue tes ém es en anlant seule. nexion.,

mcntt -ues nnv'ri vecir cd'ue destruction tolie cu l15. Dans totus les ca.n cependant, c'est utn point qci c i

pa cile.icjust onI IrbCre dis dem.ecres, bîtisses, pro.. peuti tre réglé gqe par le guvernemetu de la R eine. Si je
priétés et iits, des tlts hcitant., et par i, saisie, l nie surs irompm'err onr n'est p irréparibl' Siurre seigneu-

prisaii 1upossessionP et [Feèvement de leurs propritis rieest J'opuinnqui v a le atrnatère di, cette cusure idu la
-et P-nt soiLiet payés et compesés, pou rin lciu'aue-ic célgrie des ctgiestitous locales sur lcsqeltes le parlemecnt

ne des personnes gii ont été convainuns de haute Ir. local a droit de prononcr, j me confomrmuri de umte à

Nson, noyant été commise dans cette partie de lu pru- votre decision. espérant, qne vous mec ferez Ili justice

rince autrefois Bas-Canada, lepuis le 30 jouir de no- de croite i jifagi, sous des ciurcoustnces d'une dit-

vemtre 1837, on qui, ayant été accusées de haute tra- ficîlté peu ordiires, avec uni sincére désir- de rm-
hsont on d'autres offenscs dIe améme nature, et ayant été pur mon devoir envers SaMajesté, et de promouvoir les
eiccmses ô la garnie dli shiirif cdans la [urisot. de iMontód plus grands iuntérèts cde ta coimne. , -

se Ledit SOsies dl't-les mau e é u'i pltaiir et discrétion J 'ai ' huonnecnr 'iStro, etc..,
dce Sa Mîajesté.et Furent là dessis transportées à l'île (Signé) .EGI&N Fl' K[NCAII:DINE.
nie Sa Majesté de la Permîcudo, n'Lnroet tuas drvoit à une ( Tracduelioî d/e la JMintree.).
induemî uit/t pîoc r les pedrtes enicouîrnes durn nît tit n prvès la~ s

dI iî rébr-liin Onî qui eni out été ha smtie.''l atorise lut
nnminationc de comm nasuives pouir les fins de l'acte, et 4E -L A 1N G E S R E L I G1 E U~X
l'émission de dl/éheîuucres au montant dc ;C100,000 mei

lesqutets cependant £1t0,000 sont à retranecer, ayanîti .--- --

été piiyés colis t 'urcdonnane viu. cotiseil spóiéoal ;ay
reste £90.000 pîonr les fins spéciales de l'acta. Dans cas M O N T R E A L, 22 . JUIN 18 4 9.

pnurtienîarvi tés I'tce ne fait <pi'udeopter ta recoummiancd:.- -·c 
a

toio-îles e.-c issaires de l'ongncite 'inmés "par doc -c

Mctcalte, qjui disuunt dans [ccir raplport que les récha uma- -DOCUMENT IMPORTANT. e
tions rint'its ont admiisues s'étècoent à la sonm nie totale de s

d2- 1 5. .10s. 5d1. n-ais q1ue dans leur opmin Ici sommtie Nons pnulions, clans uce ntître colîcnne Plmîirable ulépé- r
île £CtO0,000 serciutà peu près éqi .n-9lente aux lpcrtecs ehe, udans tnuuelle Lotit Iginu fdt ununntcitru ailucicitSte g

encontrutes, et sufisante pour formcer. le nmontant des rè- et au peupmle Acuglais les cau'es cli EdIl d'hi.h-mnité, ce lb

ctinmtionis quti auront -été l'objet d'en examen plus cqu'esu r'e Blii et ce gnhc'u doit erncuhcire. Oui y vii qcue LotI v

soitn. . leEgin rn. enainut.pas d'hoi-der franichemient la suet et de ~
Il. Cespendanit, nonob.stant 1e. fait cqno gôonverne: donner les raisons, jpurIeaguelles il a crîde soit devoir d

mient et Ice parlomenat précédents paraissent avoit ûad- donner la sanction Royale ci cette me&ure, f

Après n i'exposé nuysi ciair et aussi vrai ics esnces pe

du but du Bil, et nprèr-les pnres ridme du m:nisire An-
glais, nous pe qusns qu'il est impoliissible d le douter un itisnt
que In, Ruine puisse retuser sa sniction. Si les llinistare
Anglais iloncnient un pared ccicll Sa Gr:czieise Mjes.

,c-e senit un jeu t'enfint : l'An glel'rre ucntrerait par là
qrc'uile ne t e tiullemenîcàt à la cinsetirvntiotn dlu Canala,

Iuis qu'e!le agirait c manière li ravir soit gciuverie-
mut conistinmicnel. Il est diii inutile d'avoir des sp.-

prêhensins à ce sujet i le gcvei-nee limpériul [confir.
niera lt sunrticiti donne pur S. E. Lord Elgin.

N cnccia -vitns pour nousapuijy .e 1i vie lidt e tn preso4c
Ang'nis. rsctie inue endoèr. Evue regrd Oin nescra
cmn i juste e crnrstidnrcIrelle ; ele riei voit lia, qije la

Roi uit.ti le moins di iicncde h4 iter ir ce i uc-stion.
il n'y a itle quelques journaux. et. le .Af-rning/ude
de l Cndrese i ', qui i1'fftctent le croire le entitraire

utiai es jcrnux ne sigi nirlont rien, lorsqce naut vîyors
Ia phicing serrée de jrmma tréftr es qui nis appui,
enii-Vocir lai dehele de LiaIniElgi c.

ST. JEA-N-BAPTTSTE.
Le comódlée de l'Avoeintion st eJOanpti-te

a dcid que la Mète atitae sernh célébrée cette nc-
née lundi prochain.25juin. Comme nons tl'avons déd
<lit dans noIte dernière fenille, il est à espcrer qu ltons
les eitoyens de cettu ville se l'erontt un devoir de faire
partie d icla procession. quci doit se former à S lieurr.s,
dats la rue St. enis. pour se rendre à léglise parois'
sale, ét assister à une iietsse solenncele. Si clotus pouvons

Jit r, par ce <ni a Coulie ces n unùes pasées, nous
tnedct twilcps <lCq ttf ilimeint l èt imtîale neesit
encore plus briliite lie ses devancières, et qu'el. ne
sut chome avec 'out le zèle et le patrioti<;Ime qe Poi
clot attendr des citoyens de Montréal. Lis entre-ic -
neis et urs st ersonn ines qni Ot a lttù gages cl uci r
tain titnmire d':rt-, ouvriers, etc., ne tua îiqceroînt
pas, nous 'es:prons,de founrnîir à leurs em dJovés lei mov-

en de pouvoir se joiudre aci cortège, et. d' oer de-
manider à Dieu de bénir leurs travaui. en m ie

temps qui i prierot pour la paix et lt prospérité de leur
pu vs.-Voei avintenait le programme id la proce

'Dra pau i tanuniqjui.
Les enfhns des ecoles die la doctctrine chrétien iei,

[luit dû front.-lbnnières et drapeaux.
Lks pom piers C:tna is

Avec Nusiqcue. Btnières etI iraleaux.
Lt Société de Tempirt.ne

Quatre de front, avec Bannière et Drapeaux..
La société iircaiitile dt'écoioi:e,

L'iinstit:-t ('anad icn,
Quntre de Front, laiiiiière c tte.

Corpsde cusiqIue de la Tempérance.
Bnnnière principale,

L'assoc ination
St. Jeîcn-I3aptiste,

Par section, pur centurie et par décurie.
Qutre de front.

Les centurions en tête deleurs centiurieset les décurionê
ecn tète du leurs décuries rep<ectives

Section Sainte-\liarie. avec l3aaular'
Section Sain t-Laureit, Section Saint-Antoine.

Bannière di comcimerce,
Section Ie la ville,

L ecomité ce règie,
eux de front.

Les ofilciers (le l'association,
Les Secréaires. Médeniis et l'réscricrs.

Les Vice- Prsidents,
l)r'îx de1 froit.

['Ex-Prsident. LE PRlSDENT. Un Vice-Président.
La rocession se forniera à [uit heu rcs préci<î's, dans

la rne St. Denis, près télise St. Jacqes. Etlte par-
ira à huit bures et derie prie et tefltra Pir les
rîes St. Denis. Bonsecoits. St. l>Pul St..rcenis-Xtviet,
St. Jacques et la Place-d'A rmes.jcsqu'à t E lise Pcruis-
siale.-Après le Service Divici, la Processioî se cenet-
tra en nircie, duins le nièti' iordre, par les rites Noire-
Dame, Champ--e-Mars. Crai, St. tLuiret et Ste. Ca-
ticeince, jus'i'à la Cathédraleoù elic se dis1 ersera.

AiRPRIVEE D U ST E3.4IEI? .IERIUCl

LA ntri cr est arrivée à li- unif lita1i s)r ci apuorcrle les
couve'i.junqt'n hcit coirt. Il noius ctppmiil que M.

1 liOaan a anouné. à a chambr des c:im-ntne.î, îI
.rait netionic ret;iîvcr aîc evèane.nt du cnada.

On avait Mrl ç ter not s ftrès c'rsn Pcuirent Atnglai
de la déiniîinntion de, .tcins-Unis d'A mèrique 'etviyer

mne Mi(tion à la reherchce die S J.Fr.lhliî...'iîd
est ccjîrcs îidis un étnW tes plus utplobies.- La senten-
ce l'Oliceri, Menghr. ., cs.etcoiuée en tiLejrutiin
purt ic vie. Lucia die des pauce se fidit ce nntci

seo ir en Irineue.-l.:c France, le nistère esitlu
iêciei, culernect u . cquville et riiiisitr

dcs AlRires Eîrangères, et M. lAnjuiais mniîstre u citt-
uer-e. Lt. me.sage dit Président t -t renrutblt pour
i ) n iiu rtilori; il j fm la- poiitn de(l ti ualce raicve
min à intetventiin tde eA ri-b cet Niples à Rciu'

Le 2 juin, les hiî iitui it'a vtient pacs eîcr:re t repriscs
contre RmJe.-Les reprêsenMnt(?) de l ussie, de Il Si
xe et t Hnovre oni admpui une nuvelte cnwstituon ().
--En Hongrie. rien de Aituven.--Vnise éunitîenneee
d'i liomcbarde ruci;n c' est: Radetzy qui commaie les
as-igmts.-La guerre entre le , uDnoiPis et les russie
e cciiinciti; le blotens pîar les Dri nis ótn i sriciett
m:nuicii î. -Les téttc'es etclrc ecc encc A tîgi-'errc Leienti

cîci exncecie appairecie.-Les nmwîelues îles liîdes Auc
utaibcs sconut sattisfcilanncies.--Ec Acngl et'rre, la fleuir iftif
cibi icne baîisse îde 12. scas. le lt unett briosse de 20 sus.

LES PROJETS DES TORIES.

La Goeette de d.lontréaul, doiut on conn-ut le boni esprit.
nî nuoîn.ai. ces jomi. derniers quîe t'tîcn. M. Leslie, meci

ct-e di uinîislre, ava'it <lit que lu liais tic pcoiîutit
ire réetblle enc cette ville, a rmomlcs île mUtri//a lq tir

uzrcines rde bcrctn. . Le Pdoaf a eteciciv- nua sautten
t À soc m mîer l ac G azette îe pr ouveer s n avyiti . ~ L t'9rr
uma lic Gazette a 1,nh1i ciune lettre île M . Adram

onseiller teggin.ctif, il citi a voirét etîrcvô. par ceterlC
tics (a par:y) nitrrðs do M\L Leslie pîour l'iintiiriîer 1cIn
ire t o n- d e M o nci t ré na I o ent dCi i ' u n bu et n m a ntti vi ms c ii l i rntd
ollt cavalerie, et <lie si elle vîccnt a Mîcntrél iL y itlch

au ng <te répacnduc. TI njouite quco cM . Leshie at rec, ile
roire À pareille chose, et s dit que i l'on réitib t
oce> on balayerait tes rues avec de la miuraile.

83iN .jlJELANGES RELIGIEUX
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En lisait pareilles üh-e, l'ionorable M. Leslie a écrit de 'A nge qu'on a dit, il y a qileir e tle ps, avoi appa
la lettie soiv;11nte n 1Pilot. A nuutut de ln faire tenir à ce rit à un sourd-rmut de cette ville. Notie confrère

journal, M. Le-lie . 1écrit à M. J'Fer'ie pour Pinformer qu'il comme Pon voit, ne s'occupe pas setilement à dire des
(M. Lesl) venait deidtri:e cette lettre, etque .'il (M. Fur- injures et à turner les bonnes .intentions.de l Ligue
rie) voulait in voir n)iji;iiuV iii, il tavait qu'à pieir à son uxquelles bonnes intentions le publie ne croit nulle.
biureui de M. Lulie': i) v:n ît 5 hutres. Ctte nlle fut re- ments et pou r cause. La Gaze.te est très louable dans
i ue ( ;une /ure à M. .rnie, lgi 'uIlvrii et lit n i porteur son eiiilressuniemit, mais nous pouvons lui dire que ses

.qu'il n'y avait pas de repo . N'anmin)s nil n bilen- tent ti s et celle. de ses amis, dc toiuruer en ridicule
tôt . .iLeshL t 1e, et lui dit t uil nd a ilereuîaî l.itri laeh1 o caltholique ou les pieuses croyaices de per.

qu'à trois hures et:que par t à Ghteàor luoe1sonnes ferventes, ne feront pas de bien à la cause que
il 1 tivai aller le utoiver ; qn îut'illeurs il n'a viit rien défend la Gaz'ttc de jlfcun/réal. E les ne feront qu'ou-
Scliunier à sa ltere udressée à la Gazette. C'est alor 'vrir d'avuntage les yeux à nos population-, et les con-

.''a été envoyée la leitrt siuivant:iil vaincre de plus enius des desseins bienveillants (!) de
'~' -.' t n.' nila n r n tv rii i v 7 iý r)[j r . nT Li-,e e de ses soutienq.

A L Et D i T' U r6i .' l

Montrél, 19 jui i1849.
iNuaR.-J'ai vin duanîs lua Gat/ de 3ont/red

couir tjue leure adresse p r M. A dam Feuie à PE-

diteucr j ce pupitr-ià, et .uppo<' être un conpiFte en-'
cdiii 'iulet Louiversation qu'il a eute avec toilutnm i le Il
courant. Cominie ce réeit est partMi et frorueiqi, je. vais

uaimu.nan'i raiconter Ce qui eût- eniW cette n ossion.
Al. Furri viAt i itn bureu, le Mjour en gnestioi.

aPI)ru"rnIM;r d nun lu dessw.'i i dl Sivirt die m'ioui la mIiauiè-
-re cdeînmudun icngó d'uibsence nau (..,nseil I.égislu-
tit, vù que, disait-il, il tquituit le CuniIada oulr quet-

qul teips et uie serait irobalelniît ipas eapable d'uns-
sister à la rohuine sussionI i arlement. .10 le i dis
que e uiiove convenable était tl' lIer trouver le trouver
.u"ir génlr.d IM de lui dCu'auder congé. Il ne le vnt/ui-
j eedd lii dis alors que, s'il voulait m'aldesser une/
lettre à ce sujet. je la trnsmettrais à Sou Excellence
.r cela, il ne r p'u/di pas.

SIl lit A t.uns allusion àPétuldit 'du UVs, et à iNTENTiON
dphi n oppJosu tt goVuvernment tir. PETRLrE LA P-

ieA A CEvA.. disunlt ut'il avti Clentn /u. :lîuas unîte
chambre v i le cele oui il se tronenit et d ont la
porte tu;ut ntrouvere, un i:.uverson entire y'usü'rs
pesones ai suntu de lut ns-rnem-TuN de ce corp;quun
d'outre elles vait fnit. observer qu'nu hotle, qu

av; it été d:u n les Sco/ch Grreys et lnue lui. p t avat
contraint à entrer dau s cett picilice, devrait erre éptîr-
gné. mais qu'on 'ait pas voul eiL ntenIde por/ir. par-

ruei la tentitive de l sauver. pouvait eipûieher lui
rév diti u .--Je lui di q(ue je tnlie pouvais pas croire

qu'il fûit possile qu'auti espèce d'hommes pîût p1- i
pos'r de slug-freid le mtre dc einqgante de leurs

sembulls,5 suhmeit uparcequ'iis étaient cinployés à
fire gni rder lin aIi.

Il uouta a lors qu'il était bienî contenît dc. laisser le
Iys, pIrqIu'd étnuit cAuT.X que quelques scènes

u' bnules uraiiiit li'iteuet été à Montréal. Je
fils d'uiti avis dfrt, et dis qume jusu' ce moment le
gouvernement avait été capable do maiutenir la ptix
ti tus verser une seul gmutte de san, et que j'avais la

coniuuinee qu'il pourraitucore fair de même. .I'ubir.
vi que les gens s'etaieint iaiinteiant culiués. et gnillils

ie seraient pas assez inis tque de Lenter qnetue chose.
en idc le li grande force militaire tmtiii!cnanuîît nm

vile et de la grande mtiorii édes citoyens ulle Pou i
savait etre les apruiis diiouvrmeniitien. -A cela. il r-
pondit gte le parti lIre'tos était cnuvaic, et qutc luti
aussi l'étn i, que les troupes n'agiraent lis contre lui.

Je ui dus lue jnis une opinion toiute contraire, et
que je c'urois que. si l'on ru utmiut les services des
troupîes. ellos ieraient leur devoir, et qu'on bien pou
du temnps elles lialuayeraientt les rimes avec le. la mi-
trai lle.si l'on f'a sruit qie/qi" tntativc de rence,rscr /c olu-

enememn nu le /uiser lepuailion .l/méricqin.-- Il per.ista
à cror qu'il y a uitrait beaiuoup di vie di perdaes et
que les rus seraient inonduciée« le sang.

J'.xprinai eucore mon espéran ce ut ma conviction
que sout plrese ltileit ntc se' reutalise rait. pas, et. que lu
paix seruit conservée sans la mort de qui que ce soi
Juunioini uc, si, toute lois, ce ui 'il anlonçuit devait

ia'erusemn't a roi: litu, ce ipourmait étre un sujet
rie rugrut que Pon n'out l'us adnt des m:sures lIns

vigouues Itn conmuenceent des t'oubles, de manière
à ls nauir dem sut M QttiS.
Sur ce point. il fil dCi îmon avis. et iuiis se retirn id

la ciub;re ; ccqui it iu à : cnm vesinu que j'lus
it'cc \M. Ferrie, et dont j' udoili uil uCotil îte-redu itl
leoi et exact.....

Je suis, Monsieu, etc.,
J. L s. .

LA GAZETTE DE 1MONT 1 A [ L.
Noue a"vions iitentioci de rp n(.lloulr ui ulng à la G Mrudi dcrnier la compagie ides cnrabimicrs troyatx-

eie llu' Mo.lrnt'd ds 1nes 19et 20Cctututism'ulîclaîcec-,Catnsiest :u i l en etville, venant de l'le ' aux
de matiéres nouts frce à ùt.re curt. Noix esue dirigant sur Niaga.

Nuire aiimbli confrère dit que ic Ic Pso . ettc us - O --
puc de moqrolité que pussdt lus auienms qui sont en Le Trnscript di'hu rapptort. que la coipagniie le

iiC temps des lcis." Et plus losi, il njout: n Le cavalei dn enpitaine Jons va retourner à la frontière,
Pilot crit ud'une mnumuière (in r q s ura) tui ressrble et sura remplacée i Cette ville lut la cavaleric royale
a celle de notre confrånm.-rehgiuxles .'de/nges /jlgi deNlMtrnl sous les ortres des cupitaines Swecuy et

ex,"' A imisi le Pi/ot e les .;ë/tn'rs rcizgiex son t sem.. Ermua t inger.
blble axs nu vaurihet ert mux / s ! ct c'est la Ga.::tt -- -

dle Jontreal, ce journal si inoral, si hinui, si gentil- Mercredi matin, vers 4 heures, le feu s'est d éclaróé
liomle, si loyal et si vaiXeureuix qui plarle iai !si On dlanUs le maîi gi-i idil'épicevries dle M. Fron, sutr la rute

cnuit quet nous nui uus i nr lutis s à un laungpal- St.Alexuadre,et ut consu iéla maison et tout ce qu'lle
redi. surtout vnauI ut le lut Gauztte. Nous nous respee- contnait. .l. Fero in'utait pias :uiburé: nmais la maisonloi trop poîr cela. pes r t use rop nls Ptuit.li-'Ceturs pour occupler d'avantage leur utitenutionu de cesgentiesses et, greieusetés. Le Phot dihier unonce ue Ialy Alic Lanimbton est

at Gzitte dit elncore qulc l'assemlée du Cha'-e- partie de Motnel (dimane),su rendant eut Angleterre.
Mars illétait luis sédliticius. Ce nl'est pas étounnnt . lui -oGette a dncs hions touîtes prticulièes sur ht lovnuit é Le 23 M.ai.le t. P.M uhieu a quit Liverpool pour PA.-ns lui const"llons ténénmoiuns de ose uu tus le nuvire ./,à,rutou
loin ses étdtces 1 s t . ot il lus titétque,

'lais voici qui. estt t plus direct core. A près nous A Ptr i W isliiingt dans u W iscosi, on n commenc
tivoirO acn îe d .mensonges, (la qette qui parlie dc a éle ver tuie sulpeblie église ai côténord( de a viile ; le siteni enîsonge .! !!/, nil c/oil conltfrr u Ccdit qut onous vui- c'a est îles put chtimnsa dominanut touml ville. Lutous " itromper les '4ianMt à son sujet et relativcieim iue s'étendir à plsieurs lieues dii eûté sud et nort sur le

a Al i ce ue nous mons. Puis il dii, o pa n t lac.iue ultu . si ',11),1mmC avutit quelquInie honneurnous pour- - ---

rui r re ns im"nais; MAis ommie il fint ld'ô- Les enux ont baissé da't-hier d'un pied dans les
tre DtN , osmueun espatc à susu- rues de la Noutvell-Oléns. .n santé publique y

ot os ui ou eiiim is i est là un défi ieétait hoÏi.muOts putlui.G=aee I tl es~t lecmUmm tnus ui ini lut o-
seuns touit ihuîîr ut toîte l'ingnuité. Si ce m l'est L'Ex-Président des Datits-Uinis, M1. Janes K. Poikpaso Uls U'y colmllirenioms rien, et hudssons a lut Gatte à est mîortd chol rn ces irs deriersl'expliquer. Q tut à hjue que vetnt tus y fire le ' ee .t

oun <le s hotisol m isnsavcc touites les antres vu L Cnatolic Obser elnc3oston nouts-apprnd que Mgrseint o e celle deamis. ,~.eBoston y a fit fLMire (le 7 coumit) la premièrc coim-
e Armstre i.il1iitô d'autres genîtilles réflexionls dans mîîuuion àenviron 500 oenfanits. Le lmciaclntii. Sa Gran-he niéme gore qtue celles que loutsvenîon'tsc do signaler. 4eur yaadminiistr6 losacrenment do confimation à plus

,e éarei.'lo G to denande des no'oilles d-700 pOrPoinnes, don. 80 adiites. .

Qezet .'cl"Exe er ïdpjorte, d'après le Plying Post,. te d'eau avait-une telle impétuosité quei dansl iaut du
que .19. Chürleš Bcowing, et petit fils de Charles Bow- fauboirg, les p-vs ot été rrachés én plusieùrs dioitš.
ring, éér.;"ient d'étre régt dasi le seiin de l'eglise ca- Sur la rive gauche ildé la Seine, on ignorait complètement

Ibliquie et 'baptisé par le Révérend N. Ollier.: I pa- cet orage.
raîtrait qîiie le nouveau converti a 'intention d'entrer AmiAu.--On lit dans un joîurn al spédial . La Fraïr.
clans 'état coelésiastique. ce pnosède 51 -millions d'animaux pour la fabriea6on

--- o-
Lus nessieutr. de l'Jvenir publient dans lotir feuille

d'hi±r utile ifâme production, signée 4 IlUn trépassé, et,
sitpposêe écrite dui P(urgaitoire. 'eînvuin s'est trounpé;
il a puisé ses imspiraions a la source mmnie di mal;
il :'est. inspiré d l'esprit de Voltaire, de l'esprit
je Proudhon, de lesprit dC touts les sorialistes, cornnl-

uistes, im ies et. méchants. C'est une prdtitton de
6.1 colinnes, das lesquclles on déverse l'injîre et la

c lo:uic sur le ciergéet sur lit religioli; M. Chinîqny
surtout y a iiune liti go part d'iiîsitltes et de houe.

Ai is cette tan'e ne iq c ue rtom ber sur ceux nui s'en
servt t. Nous cons trouvons unionu'lit hors d'état

de pouvoir rjpondre ià cet écrit diabol iquis, l'.A/venir ne
ios étaut pa rvenu q'hier soir à . idu soir, bie nu'il

ait été cstribu ailleurs dans li. matinèi. Le trépassé
et ses muis ne prdent toutefis rien pour attendre.

Le i'tn jr îe?ulit.r'bal n ppelle la prouession ic la
Fétu-Dicn nue procession idolâtre. Notre cher confrère
est excusable, jusqu'à un crtatit point, de se servir
tii muot d'idolâtre ; car il prIe c de ce qu'il ne coin-
prend pas. Nous Piiguigeous à étudier la religion
enthohiuiwue:; il vcrra bientôt lerreur profonde dans la-
ulue cil se trouve.
Quatt nux ariles dont purle le Witnoss. nous avons

rélpundui à cela dans une d ios dernières feuilles. Mais
par rapport au catholicisine, qui, selon notre confrere,
sera i t.j(et par les callioul lies cuix-êiielis, lons rdis

ai ll'iu"a sqlusi lui, ses succeseurs, dercend nts. etc.,
aiendent cet evénement iour s'enrichir ou crier victoi-

r:. ils out encore qu lguInes temps à se reposer. Néan-
moinms quiils prellili patience.

Nous parlionis, il y a quebie tempsdes résoîlutions du
h'lion. MI. Lafonutainle au .'sujet (des drois seigc'uurx.
\oici ee qu 'en dit la .'llircu-uue d Itul ili dirier:

S Ou se souvient des résolutions introduites par M.
fontainc au suj. t de l'aolition de la tenlre seignu.-

rIle: Les évèneiens ries deriÀers jlur d'avril, et l'es-
pece de eonfusionqu 'ils omît jeté ldans les procédés de
l.a chuanibre, la longueutr punt'orditaire de la session, ont

été enus la elles n'ont pu être prises oi considêration
par la chambre. Mais qui rmiruit que les petits jutr-
taluenvieux eomnencent à dire et à répandre que1. \l

LuFontui nlcest paussi opposé à lai teure seignenn-
ie que le pulic slble le croire. Tout ce que nous
ionvous dlrî à n'es pet its jouirnaux, c'est que nous sou -
haitous d uit notre cS:ur que leurs seigne r. patrons

uillent aissi vite que M. la Folt:u utdans cotte voie, et
qu'ils veuiîleut bien seconîder. les <-f4lris de ce monsieur
pour Poptentin de cette r íbrme tant désirée."

----- ru-- -

Il vient d se fVider à I .onu2 il uii InUtitut, qui est
une société d'istrucioni mnuiell. Une pareille ins-
tituition, counduitue d'après de bous principes, îne peut ftit
re que du bien.

. -- -·¯~ -~ .
D.pmi 3 jours, la chaleur est étoun ute ; mercredi.

ele était de 93 degrés. et hier d'anmoins 90. Hier. à
New-York, lei thermmètru indiquait 93 degrés.

- -- -- ~~- '~-' - .
L'état saiitairu (le .lont'al coiinlu à étre ex.ecl-

let. A vec de la rru:lonce, de la pnroprel. et un peu
uid la grâce d 'en halit. nous purinus encore être ex-
empts de g avs miladies durnmt l'ét é.

Oun pare d'mr chin ide f ndle Quhee à Sherbrooke,
anin de imeutt re la viciliu uca'pitale en coiimunicatiundi-

reete avec Montréal et 'Portland.
ini unut re 'ôté. l. 11 couirant, il y a iiu à ilytowin

une ssimlmeg publique pouir uvisor alux t moyens d-
construire nttui rlue de Mountréa à Byowni. Bravo !
ce sont là de bellls entrepriss, qui îméritent de reussir,

FI'S DIV E RS.

-rt.GnAuiE.-.Tl >e prend îe; mesures pour l'établise-
menint .'nautre iélegrape eleri lute entre cette ville et
Moaintl.. Canadien.

'E -OUVmLt rAnoIssE érigée ssus le o.t de Sain t
Ziuu lait lu seiucnnie le iu~Nmuvle-Longueuil, icmté

Ic VauiulnureiI. uIiitruu't dle IMontréal, est renotust îre pour les
cfEl<i civils par prcution i ilt1 ji courant. Canadien

MtnrCois - 'ererei dt lu <inPl e passée, vers les 9
]leures uti soir, unanu vin dan ditfOrinies ,parties de la came..

pgne, îles buls ce feî de la mtiéme farme et à peu près
de iu tnètie iiint ndoi, 5 tu'io ! n :nt -Lits L'ai ut ip ru,

allant dans la dlirectiont i tiu url. Ces itémre; qumi unis-
snienit à leur suite ine legre trame di

"n-idér'allemienti ittmolier u is leu ù ils lîs-Ri-
Il eut a été vis le niOiie soir fl Yamalhieu aux rmi-
ières, i t. H'iyacile, et uni audessus (le cette ville qui

est allé tomber sur la maison taui1ut dle l 1pesée du mîîard Iî in cr.
Al in erve.

vn'lýII ST L'DE f -lnouiveles dfe Paris
dii " juinlonnent le ré asul t du Poélectionul 1 eré nitl uitielle ue

"st lîée. L gîs.tive. Elle s'est termi elée el Tut l Ir J
M. Dupin. Vomici léti t iui ballutuuge :Nombre Total des

tuies. 609 ; ut Njni2 65ah ut. 365 ; M- uin i336 Le
duhu-Rulan 18 Gen. î.a mtu re 76.

ni.-oLs ouivel-(le 'Fraice rapporteat que 3,200
lhounei ts sont embarqués à Ttutloii, pour Se rendre dans les
étais !'1omitaiuua.

AnrnivaCP orn LA ca.ron.uu.-- Le aeniseau des Etats-
Unlisrexing/,loi, dont Parrivée etait impatiemment attndut,
car on s:vait qu'i avtait un1e u ttité coiuidérable d'or à
'On bodn, esit enlin ntîuré .hm1iianche dans le port d uINew-

Yik. Parti le San Frainisco IL, -27 novembre ce uanvire
apporte cin eflet 1,218 livres lît piécieux mtul enlifornien

alprès cn avoir 5n 8 r 15 * livres à Valparaiso. La gunn-
ité totil l'or qu'il ut embrqun, s'élevait. danu à $370.000.
Cet ciing, ou se lu gure sauns pein n Irôduit une vive
îeusauion dans Wall street. Courrier,

tssassims.-Puhr avoir une idée les Etats romaints, il
,ufhit svoir qut'à iAn·ôte' il y a eu stIixanlit! assassinaLts,
11t00 tr'isdhimas lesaettrs da ons (tul de France, quatre-
'tttg;s à Forii.eten, toiut uldouze cents depuis aintre ou einq

-rno: ..---Une trombte dut est tombée suri Montutmarti
et les rtes uoisit. ce qatinrtier. Et quelutqntes instinn's.
ls rus îes artyrs, RochecIoiuart ut at FauugPois.
s"nnière onté telrandormées ei véritables torren's. DDls

Ih rue ul Fauburtg-Pissonnière, depu1is la place Lafayetià
jtsqiuà la rite de Paradi., malgré Plinclinaison di, terrain,

'Pati A.mno.nt .près île deux pieds eUr le inillieu le la
chausshe..eit.t.à leit boutique aient ino:dec 'La ch-L i

-'t

Nous voyons par nos journaux qu'il était cuest on en
Angleterre dii mnae du comte le -Moitémtron avec
iue demnoiselle Horsey (Anglaise). Le comte renon-
e ut à toute pr(étentioni aittrône d'Espagne. et rece-
r it en échange une allocation annuelle de la part du

gouvernemtuent Espagnol.

Ou dit que M. le dut. d'A tîmale a été Mu pour 'an des
collèges électoraux de P' Algérie ; ce que la chambre légis-
lative va faire por rappalrt'au di cret qui le hannruit dlu terri-
toire français, personne ntc le stut. Mlais ioii traitera proba-
bleiment ce iléret cmmnirre on n traite celui que affectait le
pîrésenît président de la Réptibliqte française,

Un mi nous a passé ces jours-ci le t ibleaut suivant des
contributions du plui ieîurs -ulèses de Franee na Denier dle
St. Pierr; nuits Pen reme.rcinns. .Vîii ce tahlenu :

Paris, . . . . 60,000 fiancs ;

Agen. . . 9.700
Besançon, . . . 21,000
Mais, . . . . 9.000

Gienoble, . . . 6,000
i ancy, . . . ' 1.0

VaniC, . . . 12.000

S.i' ' . 7,000
Tours, . . . . 4,000
A ix. . . 10.000
Metz, . . . 18.751

Runes . . . . 20.000
Coutances, . . . 17.000 "
Albi, . . . 11,000
Bordeaux, . , . 1.200 9
Fréjuis, . . . . 17.000 "i

Sainît-Claude, . . . 6,000 a
r -- .-

LA TnRNiÈRE sEsstiN--' .. orsqu'on a sutvi attentive-
ment les proeédés de la legisatuare dats la dernière
session.lorsq o t a examiiii froidement et avec iipat
tialité les travaux du minisre et de la chambre,il faut
être aveugle on malhonnête pour prétendie que ces tra-
vaux ne sout d'auciue imporitnc.Eh bien! C'est pour-
tant là labsurde prétention ies petits Journaux V g
Papinleui. Selon eux, les sessions Cie 18S,46.47, étaient
;a bénédiction du pays. Il est bien vrai q u'on se jou
lit cu inons et dle tics droits, il est bien vrai qu'on pros-
crivait notre ltngue, qu'on. nous fesait :iyet les frais

dl !la am istratiot de lu justice dlanis le Hauit-Canaa,
qu'on nous enlevait le reveîlu des biens des Jésuites
mais c'était M.\l. Viger et Papiucti qui nous représen.
tiilent alors dans le nunistere. et cette laîdille, comme
dle raison, est impîîeccablle. -e ministère actuelle ai-
ra beau fiut. il alira beau réhabiliter la langne françai-
se. tappeler les exilés dans leur patrie, payer les pertes
essîvées pendant Pinsurrectii. réformer le système
*udiciaire, fui're ériger des palais de justice et des pri-

sons da-s les cm pages, donner des terres aux enfans
des cltivaturs. lssrer les droits les électeurs, prot4-
ger et réanrir l'instrucltion pouilaire; il itra beau fai-
re, il iaira .iu ais autant de mérite qîic les Viger et
les Papineau ! Quel grands hommllies, que eutix là ! tant
qu'ils uc feront pas partie d'un ninistèrme, le gouverne-
ment sera totijoulrs sans force, et ceux qu ien feront par-
tc, scront toujours des hommes ignoratis, des hommes
suus 1prolhité. sans caluacitês politiInes, des htminmes v-

dus, des traitres à la patrie !. ainisi le venilent nus
petuts' grads-nmmes . inerve.

C-T Voir li dernière page. '

22 juin;
LUDCER DUVERNAY, .

Con miissaire-Ordonnateur

DE PB.OVIDENCE DANS ST. IHYACIÑTHE,
-iSTatcT us MonTCTA .

M.JOSEPH- GAZAIL LE nr ST.GERMAN,qui vibé
de louer le nouvelt sseruent desSonrîes d'Ean Min6-
ra le dans St. -yacinthe, ose sesplreri gnqe le public L
doen rn l'encu-agement q do mrite son iétblissemecd
lui sera tena sur uti pied rcspectable, et à tn prix bi'c
réduit.

fi ouvrira ses bairts na pubc le 20 dai éouraiit.-D'.
près des analyses des caux, il est démóntré qu'elles sotit
excellentes, p-ises à niédiocre clos.póni- les maladies d
'estomac et des rems ;qu'elles soit lirgatives à larges
closes, ut qle les, BAms pris dans es Itux sont très ivr.
rables à la sanîte. clles cti"innent ia gaz carbord,
que en nssez granc Inn ntite.

M. SAINT GEMAIN urai un ômnibiu qui voyage-
ra pinlsieurs fois lejoir eitre le villa&e de St.Ivaiinthe
et.son ètab!îsscmn t gii t'e.st qu'à Q2 a-pent du vilt -

reudans i site où air st tras-pr.
Un iuédcciin visit.öra ebatie jouï- l'fablisemen t pour

pires::r;re PLsage des èitîx, s'lonl les indispositions 'de
chacun dei ceux elui en fbraient usage.

M. Er". G't.is pròpose ceorter prohainein de
ces eaux dans les villes et les priincipaux villages du3 as-Oanada, les ac.ompagnant cinformations bien do-
tailiècs.

St. Hyacinthe. 6 juin iS-..

A LOÙER d'ici ait ler n'.îobr une belle MA SON enl'
A pierre située ptrès de l'Eghsse de la Chenaie. Cette-

ulae est afgriiblie et avantapse pou.quelqtutît qMi dési-
-ruit pa sser l'été 'a la ampagne S'ndre.ser à Jacquîes

La unt er ou à S 1h6lnistiqueo Ro n, à Si. Thérèse.

I'UX UNSTITU'l'J RS OU 1NSTUTRluES'ont
demnds dins Tla ipatiose je Siint Clenieht de Beu-

harnai;-Pour les ronditions. gde Pl'ernagen'i'nt i'adresuer
coîmmissaires d'Ecoles du le,'1~ oîsi i:L. o s uss AULT.

IJ~~~L cflGANIST}Z
9 os LA C.&

THnD/At.i, aVant. fi.zùi sarsiee, its dt Counvent dti
ON 'PASTEUR., sur la rue VICTORlIA, ofFre ses se.

vices a.ux personuns qui deéireraieut prendre dS
çow e gm

,

s

;

.

de Pengrais ; il y a 14 à 19 millions de têtes de bêtesbn
vines : c'est ene tête de.gros bétail par -trois hectares lI
liera de la proportion recomniandéé par les agroiiomes "

ESPAGNE.- 'e cadre chargée de transportor les troup ±w
espaginomles en Italie, a qité Barceline, le 22 mai, ad m4ii
lieu des hurrahs de la populatoin qui détait réunie sur id
port pour assister à son dépar. On pensé qn'elle sera irri-
vée à Gaëte le 26- Les troupes ont dû s iettre irrmédia:
temet à la dispoýition di, Pape,.

(NO 27.
ECORE L'ANCIENŽ!E YjRGîNiE.

Comté d'Albdmerlei Virginie, 2i mars,11.1.
A-. A.. Seth V. Fowle.--Cher monsieur:-J'ai le plaisir' de '

"informer de Pusage que j'ai fait du aume.de Cenises sàuvadeWistar. Javris unejeune négresse qui avait une a aque d'
mation din estiis. qui la mnit en apparence aux por'tes du LOtrîl.u.
Je. consultai quelques uns de nos meilleures médecins, qui dirent.
que le mal était incurable,bu qu'il: n'y pauvaient rien*; jesstyai bil.e
ries remède, tmais ils ne firent aucun bien. Je vis une annonce du
baume de wistar, et pensai à en user, iaisf1'y avais peu de confiance;
J'en achetai une boutei!lie; qui frt adeainisurée d'après la direction,
etje vis que la fille devenait ieux2et,avarnt d'avoir fini la boutefifo,
'lle était. debout. J'en achetai une seconde; elle la prit et n.ainte .
nant elle est guerie où à peu près. Elle fait son ouvra;e journial;ev-
etj: ne l'eiten s pas se plaindre.

. . R. L. JefYerso-.
Souvenez-vous que le vrai baume porte la signature de L• Battu

sur le co'uvert.î
A vendre ;!Mentieal par Wm. Lyman et Cie, et piar John Cartei

et Cie., rue St. Paul; aussi par Alfre.tSavage et S. J. Lyman et
Cie, Place d'Armes.

MARIAGES;
En cette ille, le 18, Dile. Odile Sà71nén, deuxiè

fille de M. Santenne, entrepreneur, à M. Chalifoux, for:
geron. carossierý tous deux de cette ville.

A Si. Augutin. le 1- 2courant, sieur jean Dr2let; âgfr
de 74 ans.

A Québec.le ',0 à l'ge de CO ans, Sieur Louis Mathieu-
ancien et respectable citoyen de St. Roch-.

Le mêmîe jouri Danm.'ouise Fiset, veuve ie Feu r.l
Jose[ph Planion,1on. âgé de 56 ans.

A la Prairies Médar Hébert, Eciiier, Ntairei âgé de 3j
ans.

A St; Michel, Saul a(l Ré'coHët, le 10, A.. Jean Lemay'
dit Délorne, nacieii et respeôlable cultivateur, âgé de S.
ans, S nioix ut 2S jiurs. Il laisse tine épouse incensolabhr
et une nombreusiie funille dont 17 entflitts %ivants et 220 arý
riéres petits-entrite.

A S S O C 1 A T 1'0 N

OUS les OPFICIERS de l'A!sociation sont jits
d assister en corps à la Messe du la Cathédcale,

Dimanchie prochain, jour de la-St. JEas-î-Barrrls-ryr cette
Fête étant chòômee ce jotr là, par la SOCIETË 'de,
TEMItE'ANCE >sotts l'invocation de St Jean-Baptiste-.

ils voudront bien se rendre à la niaison d'école du
St. Jacques, a NPUF heures précises, afin d'y prendre
leurs insignes.

1



340 MELA~

CE QUEPENSE LE P'EUPLPE.

A l'adresse de la Pointe auxT rembles, cointé de Mont-
séal, signée par M. le curé et 365 autres personutes, S. E.
Lord !iu a fait répondre dan les termes suivans..

.Mosicon,-J'ai l'honneutr t'icuser la réception par
votre voie, des ai-resses 'les thaits de la ialroise de la
Pointe aux Tremble à SaNijesié et au gouverneu éral,
ilinsi que celle îles lié bitai:à de la llivié-e îles Priirii' à Sa
Majesté, au sujet dles événîements réenuts. Son Excellen-
ce sefera un devoir île transmicettre les -adresses à Sa Ma-
jesté à leur destination, et je suis chargé de vous prier de
présenter aux siguatairet des'adlresses aut gouverneur.géièé-
rhl les rem'rî-Illerimts bien soitcères de Son Excellence pour
ce qu'elles conliennent de faitteur pour elle, et I'expression
de sa .Qatifietion pour les sentiments de ti tê et d'amour
de l'ordre qui: y sont exprimé.s.

J'ni 'innieur ili'âre. etc.
J. LEStLI, Secrétaire.

A. J-bin, écuyer, M. P. P.

A lPadresse de Ste. Aine de la. Pérade, signée par M.
le curé et 261 autres personnes, S. E. Lord Elgin a fait
répdnIre comme su:it

Mo.SIEUR LE CuR-,-Le got-erneur-général ivous
pre d'agréer pour vans et vos paioissieiis sesplus sincé-
les reïerciments pour leur loyale et. affectueuse adresse
dansles circonstanices actuelles. Son Excellence, une
charge de vous assurer que si elle seule eût en à soîttirir
d[atns.sa personne des excès qui ont eu 1liet idats cette
cité,ee en tronveraitune u ample compensation dans les
vives manifestations de confiance, d'approbation et
d'attachement polur son gouvernement qui lui arrivent
de toutes parts. .,

J'ai l'honneur d'être etc.. etc.. etc.
J. LE LIl..Secretire.

.Messire Brien, Ptr.. CuIté. Sie. Aume de la Pérade.'

A l'adresse du Cap de la Magdelaine, signée par M. le
curé et 21S autres personnes ,S. E. Lord Elgiîu au fait donner
la réponse suivante:

NiosEUR,-Le gotiverneur-grénèral vouiu prie d'agrée r
iour Vous et les lhabitants du Cap) de la MaIgdeleitue,

ses plus sincères reinercinents put;r leur loyale et afec.-
itucuse adresse dans les circonstances actuelles. Son
Excellence me elhtrge de vous assurer que si lle seur-
le eût eu à souíiïrir cans sa personne des exýcès qui ont i
eut lieui en ette cité, elle en troutverait une ample coin-

pensation duaisles vives miniife gut iu i sde conalctue. I
d'uipprobation et cd'attnehetnent pot:r soit goalverii.anen-t
.tlui lui arrivent de toutes parts.

.ai l'hn Pieuir d'étre etc.,
J. LESLiE,Secrétaire,

F. Lottinville. Ecr.

A l'adresse de St. George de Kokouia sigtnée par M. le
curé et 20- autres personuec, S. E. L -rd Elgin a orJonné
la répuoive que vnoi:c

M1Es1tUR s--Pai eu 'honneur de mettre devant le
Gouverniieur-Genéral ladresse que vous m avez trans-
rmise de la part des habitants de la parisse de St. George1
de Kikuina, a à e dasion des exs récents cimmi.s ait sie-
ge du gouivernemneni. Son Exelltence ie charge le vois
assurer que c'est pour elle un double sujet de aai.-factiï,n-
que de voir un ptuys, à l'histoire duquel son ilum se trouve
ra nécessairement assocué, montrer si noblement que ce r"
.era jamais avec impunité ijulon y attaquera lordre punblic

et constitutionnel.1
J'ai 'lionier d'éire, etc.

J. LESLIE, Secrétaire.
M. J. Bue. Beaubien et Dr L. M. Rousseai.

A l'adresse de St. AnselMe. Cnée par 4-personnes at
nlon de tous les habitants, S. E. Lord Elgin a fait répondre
dans les termes suiiva:1ts .

MoNstEu,-Jaui reçu des mains de votre représentant,
pour être présetée au gouveruenur-gènéri, l'adresse que le
comité de St. Ansclie a adortée au nom de toute la parois-
e. V'nl~ezmassuir nux membres dut comité et aux tha-
hitans de Si. Anre1me que Ssan Excellence partage leur
regret et leur réprobation au sujet des excès qiii viennent
iîY re connuis darus la cité de Miont ru a]; et <1, 'ehle est re-
coinaissante des sentiments fiatteurs que leur adesse ea-

prime à son égard.
J'ai l'ho:neur d'étro' etc.

J. LESLIE, Secrétaire
Alexis Godbom, Ecr.,

A l'adresse dle Ste. Jîtlierne dle Ravdon, signée par 166
personnes, S. E. Lord Elg'n a fuit faire la réponse qui
vnit:

MoNsiEUR,-Le gouivernetr-génetral a reçu avec plaisi
et reconnais.ance l'adresse riue vous m'avez remuise pour
lui étre présentée de la lart Je vos co-paroi iiens de la pla-
risse de Ste Julienne de - lavJo. La vivaciié avec la-
quelle les habitants de Ste. Julienne expriienît les senli-
ments que leî évènement rérents sont bien le natuire à ex-
citer chez un petupe loyal, brave et ami de l'urdre.et avant
confiance dans son gouvcrniiment, rue peut que leur faire
honneur, en méme temps qLu'le est agréable et etioura-

--geante-puctr ceux qui sontt c-onccrnés- dans l'administration
du gouserniementi.J'ai l'honneur d'étre, etc.

J. LESLIE, Sccrétaire.
P. C. Ste. Marie, Ecuyer,

A l'adresse de St. Constantt, signée par M. le curé et
'231 atres personnies, S. E. Lord Elgia a ordonné de ré-
nondre de la' ma nière suivaate:

IloyslURwî,-J'ai tais devant le gou'verneuur-géné:tal l'a-
~dresse îles ihbitants de la' paroisse de St. Conustanut, qute
vous m'avez remise entre les mains. Son Excellence re-
çoit avec un plaisir toutjouîrs nuveatu tes tém>hignegeŽs d'a-
mîouar de l'ordre public et constitîutionnel. et avec reconnais-
sance les sentimaents dle sympathie et les ofTres d'appui ponur
la irotection 'de sa personne, qui continuîenît à luti arriver de
*diI'érentes partes de la province.

J'ai l'honneur d'être, etc.
J. LESLIE, Secrétair e.

'Major J. Ete. Marie.

A l'adresse de Chimplain, signée par M. le curé-et 305
autres persoois, S. E. Lord Elgin a fait répondre comme
sumit v'

MEàsSiEut,-VeuilleZ présenter aux habitants de la pa-
roisse de' Chamn plain les i eierciments que le gotiverrîctir-
général m'a chargé de leur faire pour les sentiients de ré-
probation. contre les excès récemment commis en cette i

té, et l'expression de leur détermination a co-opérer par
lotis les moyens légitimes à on préàvenir le retour, ou a los

supprimne.r s'ils venaient minlheureusemrient a Se renouveler.
,'ai l'honneur d'être,..etp.,

J. LESLIE, Secrétaire.
A J. Martineau, Ecr. N.. P.

A l'adresse de St. Etienne le Beaumont, signée par iM.
l0 curé Et 284- antres personnes, S. E. Lord Elgin a fait do"n
lier la rêpflnu e suivi nte:

er slar E e scu a nt- L e goui vernetr-général me char-
ge le vous remercier, ainsi qtue vi s paroissienis, de l'adresse
qu'ils ont >ignée à Son Excellence. dans laquelle entre au-
tres sentiments dont les évènements récents étaient bier

de natnre à provoquer l'ex Hression, ils redoutent les consé-

quences de ces excès pour leur état politique actuel. Il stif-
fit à Son ce d'appiendre qu'elle a su rendre chers
nu peuple de ce pays. les liens qui 1'unicsent à l'Empire
Briiniee, et d'être persuadée qtue la génération acitielle
n'a oégénéré en rien de la loyauté et de la valeur de ses
atncétres pour étre complétenent rassurée sur l'avenir du
Canda, et que vous n'aurez pas. Dieu aidant, à déplorer
le longtemps la rupture violente ale ces liens.

J'ai l'honneur d'étre,etc.,
J. LESLIE, Secrétaire.

.\Iesýire Léon Noël, Prêtre et curé.

A l'adresse le Ste. Luce, sirnée par M. le curé et 135
noires personnes, S. E. Lord Elgin a ordonné la réponse
qui suit :

NloNsieun -Veutillez donner aux habitants de la parois-
se Je Ste. Lîice..ulotît vous m'avez traninis les résolutions
et Vadresse, l'assurance que, fbrt dat témoignage le sa pro-
pre consmence. et appuyé de lt confumiiec du peuple ca-
dadien., dont il reçoit des preuves si nnonbreuses et si fiat-
tenso îupour liii et Cceux qui I ssiste t lJaus lPadiniistration
lti i gou<'ivernctiment. le Gouti erinetr-Général est bien résolu
à suivre une marche tui a rendu chers aux, loyiu ihabitant%)
de ce ptys les liens qui les unissent- à l'empire Britannique.

J"i il'hotnnetîr iè:re, etc.
J. LESLIE, Secrétaire.

Dr. J. C. Taché, M. P. P.

\ l'adresse de Tring. signée par M. le curé et 3 autres
personnes alu noni de touts les habitants, S. E. Lord' Elgin a
répondu '-omie uit:

MsEiS ns.-Jaerepte avee reconnaissatnce lesassuiran-
ces de svnpa th ie et de confience en ion'u adni:-iii ration
du galiverneut d pays rtue i' >abiautls du township du
Trig, comté le Ménti, ont bien voultu in'adresýer dans
ls c:irconstlsnce actuelles. Les acte criiinels, qui ont été
lerniêreient' cominis udans la eite de ?dontréal, m'ont cati-

sé li plis ;,rofonde douleur. J'espère pourtant qu'avec le
concours de toi les gens de bien l-ordre sera désormais
nai tenu sans qiut'il soit nécessaire d'avoir recours des

msx ar re ELGIN ET KINCARDINE.

A t'adresse de St. Augtutisiin, comté de Portneuf, signée
par 1 î-2 personnes, S. E. Lord Elgin a fait donner le ré

ponte suivainte
MEss cons.-Xeuille: remercier les habitants de la pa'

roisse de St. Autgustin lu zèle avec lequel ils sont venus,
dI n, leQ tristes circonstanice actuelles, surer le gouverneur-
gênérel, de ler sincère attachemenit à noire bien-aimée
Souveraint. et ce leur empresiement à co-opérer tavec Son,
Excel'.ence au maintien de la paix et du bin ordre dans la
province.

J'ai l'honneur d'être, etc.
J. LESLIE, Secrétaire.

Praxède Larue, M. D.,

A 'adresses des grands Jurés dit district de London,
signée par 1 d'entre eux, S.E. Lord Elgin a fait donner la
réponse que voir.t.

\osi uR-Le gouverneur-général me commande de
vous informer en votre qualité le Foreman ies Grands
Jurés le London District, qu'il a lu avec beancoup de plai-
sir l'alrcse loyale de ce corps. L'opinion d'lhoinnes-de
la case et de l'intelgence le cenix qui composent le
i rend J uré de London Distri.t. mérite beauroup de coni-.

dération et die respect. C'est pourquoi Son Excellence re-
cnit avec. un ilnisir tout partiutilier, l'expression de leur en-
îière approbaticin de l'iupartiaité île son administration,,e
et leur asuirance flattenî ga:N regarderont sa résidenr.-

en ce Pays en qiualite ie Rprésentant de Sa Majesté, com-

me un ûér garaiit de la jouissance le leurs droits constitu
tioninels.

J'ai l'honneur d'être, ec.
.1. LFSLIE, secrétaire,

J. 13. Strathy, écuiy..r Londen, C. O.

MANUEL DETEMPERANCE.

L E Soussigné, aynt. acheté le privilège de al'utour leRevd. Père Cuiuyiitv, saisit 'ciisioin d'informer ses
pratues et je 1 piblic enu aiènéral qu'il va i ncessamnerz. en
im primer mune nouvelle édition, revue et cortsilérablement
augmentée rar l'auteur.

Cette édition sera enrichie du portrait de l'Apôtre de la
Trempiuéran~e I'A bbé Cliniquy,et ne se vendra pas plus chiè-
re que les précédentes.

J. B. ROLLAND.
Montréal, 22 décembre 194S.-jco.

DISSOLUTION DE SOCIÉTL.

L.A SOCIETE qui a ci-devant existé sous les nom et raison -t
"ClAmsi.EA & L.ios HE" est dissoute à dater de ce jour. MN.J.
M. .uiorss-,r, l'un des associés, est autorisé à transiger toutes les
af'aires de le dito Société.

ZEP. CIIAPELEAU,
J M. LAuMOTIE.

Montréal, 21 novembre 1848.

LE Soussiro-: profite de cette occasion pour annoncer au Publi
en général et au CL.:rgé ei particulier qu'il continue à tenir.la

LIBRA1IRIE ECCLESIAST.1QUE

la même place, rue Notre-Dame. viu-à-vis le Séminaire.- Il es père
oinue à recevoir le patronage publie, vu quiI n'epargnera rier
pour coutenter ceux qui l'encourageront, Il apportera à ses reliures
la mnême attention que ci-devant. Ses prix sont plus modérés que
amais, et l. netteté et la beauté de ses ouvrages se leront toujours
emiarquer.

Le Soussigné a toujours.en mains quantitéde Livres de Littératur
de Science,.etc., etc., Gravures, Images, etc., Papier de toutes sort
et deu tuut grandeur, etc., tous les Livres en usage dans les Ecole-
et toutes les fournitures nécessaires aux enfants qui les fréquenten.
Ilvend à aussi bas prix que partout ailleurs.

J. M. LAMOTHE.
MontrésîL 21 no-yeusbre 1848.-ico

Avendre
A UX BUREAUX DES M[E LANGES ET CR EZ

LES PR 'CIP'JJUX LIBR.IRES DE CETTE
VILLE,

LE CAL NDRIER
ECCLESIASTIQUE ET CIVIL

.P' OOR L 'A N N E,E 1 8 4 9.

E CALENDRIER est un des plus complets qui se publient
parmi nous. Il ert de plus beaucoup amélioré sous lerapport
yogrpieque et sous celui de la qualité du palpier.

CecCalenidrier contient ce qui suit-
Le nom de tous les Saintset de toutes les fètes quise rencontrnt

durant l'année;
Let époques eeelésiastiques, politiques, etc., les plus capables

d'intéresser les lecteurs canadiens ;
Une liste complètte des membres du Clergé Catholique des Dioce-

ces de NMotré.,l et de Québec ;
La liste et les termes des cours dejustice
Uie table relative aucommencement de l'aurore etat lafin du cré-

puscule;
Un tableau de la valeur, etc., des monnaies
Le commencement des snisons;
La dite des quatre-temps
Le coiu1pt ecclésiaslique
Le nombre, la date, etc., des éclipses pour 18-19, calculées avec. la

plus grande exact.tide;
La liste des principaux membres du Gouvernement
La liste des membres de la égislature Irovinciale
La liste des membres du Cuns-il Législatif;
La liste des Examinateurs des Instituteurs pour Québec et Mont~

réal, etc., etc.
La liste complètedes Magistrats, des Avocats, des Notaires. des

Médecins, etc. etc. etc.
Ce CALENDRER se vend à TRis-DA5 PRIXi EN DETAIL; on

fait encure une DIMINUTION CONSIDERABLE à ceux quiaché-
Lent en GROS.

Montréal, 15 janvier 1S49.

COLLEGE DE R EGIOPOLIS
KINGSTON, HALt T-CANADA.

ETTE INSTITUTION a commencé ses cours réguliers de-
puis ce, deux derniéres année.s, et elle est sous la surveillance
i-nnédiate dt Très Révérend ANCUS IACDON.LL, V. J.,

assistédu Révd. J. FARREI et du Révd. .. MADDEN et d'autres
proftsseurs.

Placé dans une des meilleures localités, le collége de Kingston est,
sans contredit, une des plus belles institutions de ce genre ; aialnt
par son fini et son élégance que par ses dimensions [ayant 5 étages
et 150 pieds de longueurj ut l'étendue îde son terrein.

La vue domine l'entrée du Lnc Ontarin,la Baie de Quinté. le fleuve,
St. Laurent, ta Baie de Cataraqui et toutes les caip gurs circonvoi-
sines. Quant à ta santé et auconfort, aucunesituation,prèsde Kiings
toi, ne peut lui être comparée.

Le cours d'étude comprend toutes les branches généralement en.
seignées dans les autres institutions collégiales. savoir: lathéologie,
la pnilosovihîie. les autues clbssiques, le latin, le grec, le français, et
l'italien mi on te désire.

L'année scholaire commenee le 14 septembre et se termine vers le
15 ou le 20 de juillet.

Le prix de la peu'sionî scholaire, de l'en-eignement, du chauffage
et de la lunière paut, année, est de £25 dont moitié payable d'a-
vaice.

Les externes payent £5 par année. Le blanchissage, s'il est fait
au Collége est de £2. 10. Et les frais des médecin.s. à moins que
les parents ne veuillent encourir des risques, uont de £1.

On donnera des leçons de musique à ceux qui seront disposés à en
faire les frais.

En cas de maladie, des chambres séparées pour l'usage du collége,
sont retenues à P'HtéteL Dieu, où tous les soins et attentions seront
prodigués par les Seurs dte l'établissement. i des pria trs réduits.

On ne prendra aucun élève pour moins d'une Jemie année. On
ne permettra l'introduction dan' le collège d-'uîcuu livre, pamphlet
ou autre objet, sans être préalablement examinés, et tout objet truu-
vé inadmissible, tel que Ronian et livré immoral, sera confisqué.

Aucune renise sur la pension n'est faite pour absence a moins qu'el.
le ne soit d'un mois. Toute charge estrà doit être payée six mois d'a-
vance.

Toutes lettres envoyées on reçues par les étudiantssont sujettes i
exameni.

On enver., quatre fois par ainée aux parents ou aux tuteurs, un
bulletin de la conduite et les progres desc eiifais.

Un examen privé nis lieu dte temps à autre pendant l'année, et un
autre, publie, aura lieu à I fin de l'année ; les parents sont respec
tueusement priés d'y assister.

Cette institution, quoique strictemnrt cathigniqie, reçoit des jeunes
genis de toute autre coyance religieuse ; ils y juuiront d'une entire-
liberté de conscience ; toutefois ils seront tenus de se conformer aux
exercic-s publie dela maison.

La discipline le collège est douce et paternelle, mais en même
temps, elle est forte.

O , s'appliquera à veiller Ù la santé, à la tenue et au bien-être de
P'tudilart,et à lui rendre agréable le séjour de la maison.

La bonne conduite et l'siduité seront récompensées. L'insubor-
dination et la désobéissance seront punies par dles avis privés, des
reprimandes publiques, ou autrement, comme le cas l'exigera. La
conduite nu le langage immoral, les habitudes de paresse, ou toute
grave-violation de l'ordre exposent à l'expulsion.

S'adresser au Réêvd.AveGus MAcDONELL, au Collége deKingston
Montreal, 18 aout 1848.

DEUXIEME E DM TION
DU

COU RT T RA ITÊ.
SUR

L'A RT EPISTOLATRE,
A L CUsAGE DES ÉCOLES E.£MENTAlntES.C ETTE édition est refaite et augmentée d'une instruction sur

les régies à suivre et les défuuts à évicr enécrivantune lettre
d plusieurs niodèles de lettres en français et en anglais, de

formulas de Lettres de change, Billets. reçu-, quittances ; d'une liste
les initiales des titres qualificatifs ; d'une liste des localités où. il
y a un Bureau de Poste, dans le Bas-Canada ; d'une liste des chers
des départemens sous l'Exécutif de la Province, et des places de
leurs Buraux t espectifs ; d'une table d'intérêt à l rar 100, etc. etc

Cetouvrage est recommandé par le Bureau d'i-aamin iteura pour
e district de ,-Montréal, et par SI..Ie Surintendant de l'instruction
publique pour le I as-Carnada.

A vendre à Monitréal, chez tous les Libraires, et à l'imprimerie de
I. Gendron rue , No. 24.

AUX FABRIQUES
A vedreun beau Bétnitier en pierre et dansle gen..

re gothiquîe.-.Les counditionu seronut tres-faucilc.-'
S'adresseront àJ. B. THOMIAS.

Coin des rttes Dorchester et Ste. Elizabeth. -

ETABLISEMENT DE RE.LURE
Coin des Rutes .N'otre..Dame et .St. Vin cent.L E Soussin. nour s^atsfaire lattente de ses nomubreux

amis, vient îe rouîvrir son
A T EL IER D E R E LTIUR E:

a l'endroit ci-dessus désigné, oùs il est maninter.ant prêt à re
cevoir toutes les conmmandes dlans ra branche qun'onî voudra
bien tuni confier. Il aportera à ses rouvragues une attenutin
et une exactitude quli ltui mériteront P'etcouiragemnent pub>lie.

M. Z. C. aura toujours en muains toutes les foturnuitures
Pour Ecoles, telles que Livres, Papier, Pluîmes, Encre,
etc. etc. etu.,

BUREAU Es TEu1RRs DE LA CoUtoNNE,
fontréal 2 .ilars, 14 9AI VIS PUBLIC est par le présent donné, que le prit

de départ des Terres de la Couronne dans le Bas
Canada et les conditions du paiement, seront à l'aveni,
comme msuit, pour les chilons.

Pour les Terres die la Couronne nuiî sud in fuleuve St
Laurent, endescendan. jusqu'à la rivière Chaudière ut
au chemin Kennebec, yjiscompris lCtowni eep d Newr
ton, comté de Vaudruil. aces. l'e. '

Pour dito dito, à l'est de la r ivière Chaudières st de
chemin Ke.inebec, y 'compris les comtdés d Bonave..
turc et Gaspé, 2s. l'acre.

Pour dito au nord du fictive St. Lauunint, depuis la li
mite ouest du comté des lDeux-onngn.es jusqu'à hi h.
muite est du coité de S2gusena, !. l'acre.

N. E1.-Les occupants uctnuels de lots <thins le Sagjte_
niaiy les pourront acheter à is. litere, eni payant le prx
le ou avant le ]Cr Janvier prochaun.

Pour dito, coité de l'Ottawa, les- terres dans I
Townships déjà an.olcées cn v t, 4. Ple're.

Dito dins ceux qui le seront ci-après, 3s. l'acre.
ni quart du prix d'achatssera payable dans cinq insde la date de l'acquisition.

Les n Litres trois quarts seront payables ci trois verse-
nieuts égaux. à des'intervalles de deux ans chaque ; lu
tout avec intérêt.

Personne ne poura acheter à ces conditions plus du
cent acres ;.et toute vente pour une plus grande quîan-
titI pourra être alnnilée.

L'acheteur, on nprenant possession lu lot, sera tenu
d'ouvrir la moitié de la largeur du chemin sur t out le
front de sa terre ; et, dans quatre ans de la date de l'a-
chat,de défricher uit dixième de la terre,et d'y isidcr.

Il ne sera niîi ( de patente cri favour de l'ache-
teur que lorsqu'il aura été pr u ]é d'une mniaîière salis-
aisa n te qlu'il rompli les conditions de dé fricheimnent
et autres ci-dessus mentionnées ; et que lit totalité lu
prix d'achat et des intérêts aura été payée,

Les acqîiiéretirs, ou autres occupliarnts,ine! pourront cot-
per de bois sur leurs lots (à l'exception de ce qu'il leur
faudra abattre pour défrichement, ot atitre:s objets d'au-
griculîtire) ni ci vendre, sans une licence de l'attent.

Les droits provenuint de bois coupé cii vertu de telle
licence seront. portés à l'acquit dit prix le la terre,. pour-
vit que les anliorations voulîies soient faites i sinion, ils
iront à la couronne.

Le bois coupé sans permission sur des terres sons hIo
cation, avant l'accomplissement de toutes l-s colditioum
requises, sera considéré comme bois de lit Couronne coLt-
pé sals licence.

Les demandes pour achat devront être faites aui
cents locaux respect ifs. 3.-fois-

D i. GENAND, coin des Rues Ste. léléine et des ié
collets.

Montréal, 21 Nov. 184.-5f-]c.

A GERIN-LAJOIE, avnnt, n at>ili sôn BlURtEAU a
,INo. 15,iRie Si. Vinceri, porte voi sine de la Ilire iv

Montréal, 22 sept. IS4S

G RNoT'', Professeur decfrançais, latin. rbétorique
. belles-lettres, etc.. rue St. Denis, No. 64, près l'E.

véchlé.

Montréal, 9 Nov. 1S48.

A. IHUG IET-LATOUR, notaire, No. 16, ru
S S.Vincenît.

Muttréal, 0 oct. 184.8.-6m.

ARICHlITECTUR

C HS. BAILLA RG.i, architecte, ai vieuxm chàteicn St.
Louis, -laute-Ville, Québec.

L. P. BOIVINT,
Cotmi rcs rutes

NO rRE-DAME ET ST. VINCENT

A VERITIT de noueau ses pratiqueque tnt son éli.
- blissement est réti dans ce nlotuveui loer et Iu'

a tout à fait abnndotté sîoi anricien magasin de la rue 'S
Paul vis-a-vis- la Place Jacquîe< quartier.

Il attend inceqsamnient par les prochains ar ivages, le
RICHE ASSORTIMENT de MXONTRES, BIJOUTl>
RI ES, articles de goût etc, etc.

Montréal, 26 mai.

CONDITIONS DES MELANGES RELIGIEUX.
L ES MELAjNGES RELIGIEUX se publient DEUX fois l'a sc-

nmaine, le N A R DI et le VENDIEDI.
Le ritix d'abo,ncnment pour l'année est de QUATRE PIASTIES.

rais de poste à part.
Les MEL./1NGES ie reçoivent pas d'abonnement p, -,inis d

SIX mois.
Lue atînnés ilqui veulent discontinuer de souse ire aux Melan3

doivent cen dennier avis un mois avanît l'expirationî de leur a bnnemCilt
Toutes lettres. paquets, correspondanes, etc. îlte. doîiventl êi

adressées, franiede port. à l'Editeur des 3.Jélunites Religic,4x à Nontî
réal.

PRiX DEs AN<NONcES.

•Six lignes etauî,-dessouis,1Ière. inseri,£0 2 e6
Chaque insertioni subsséquenîte, O O
Dia lignes et au-dessous, t ère. insert-ion, 0 3
Chaque inîsertin, subhsequenîte, (J 0 1
Au-dessus de dlia tignes, [1åère. insertion] chaque ligne, 1) 0 4
Claque Insertion subséquente, par ligne, tO 0 J

IT Les Anînonceos nîon accomnpagnîéesd'ordres sont pubîliées jusqu'î
avis conttraire.

Pour les Annoneces qui dtoivent piara:ître r.5 .oszîis,5 polir des
annonîcesfréquentes, etc., l'unî peut traiter de gré à gré.

AGENTS DES M.ELJ1NG.ES RELIGIEUX.
Montréal, MM. FABtl.E, & Cix., libra'nes
Trois-Rivières, VAL. C;UTtLLRT. Ecr. N. P.'
Québec, •M. D. MARITI NE A U, Pire. V
Ste. Anne, .M. F. P'ILOTE, l'ire. Dirct.

Burau des X1flangca Religienx,iroisième ét age ue la Na iAon î

la près dieI' Erbché, coin dies rueîs N<1ignonnn ci SI.:Tienis


